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Kay Fanm est une organisation haïtienne de promotion et de défense des droits des femmes qui a 

été fondée en 19ήΪȢ ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÒÔÉÃÕÌÅ ÓÏÎ travail autour de la condition féminine et des 

situations socioéconomiques des femmes.  

 

Kay Fanm intervient dans les cinq (5) domaines suivants : 

a. Encadrement et réhabilitation des femmes et des filles violentées ; 

b. Promotion des droits des femmes ;  

c. Démocratie et droits des femmes ;  

d. Formation ; et  

e. Activités génératrices de revenus.  

 

+ÁÙ &ÁÎÍ ÐÕÂÌÉÅ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÉÌÁÎÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕØ ÁÃÔÉÏÎÓ ÑÕȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 

contrer la violence envers les femmes et les filles.  

 

La publication du rapport bilan 2007-2008 a été rendue possible grâce au soutien de Doits et 

Démocratie (Centre international des droits de la personne et du développement démocratique), 

Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÕÎ ÁÐÐÕÉ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ #ÁÎÁÄÉÅÎÎÅ ÄÅ #ÏÏÐïÒÁÔÉÏÎ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉ!#$)Ɋ.  
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Avant propos  

 
Kay Fanm1 offre, depuis 1996, des serÖÉÃÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÆÉÌÌÅÓ 
violentées. Ces services sont constitués par :  

a. des soins médicaux ; 
b. ÄÅ ÌȭÁssistance psychologique ; 
c. ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÁÄÕÌÔÅÓ ; 
d. un service de médiation ; 
e. ÄÅ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ : conseils juridiques et recours  judiciaires ; et 
f. ÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȟ ÄïÎÏÍÍï Reviv/Revivre ; une structure établie en 2005 et qui est 

spécifiquement destinée aux enfants victimes de violence sexuelle et de maltraitance. 
 
Le présent rapport est un bilan combiné des interventions de Kay Fanm en 2007 et 2008, dans 
ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÆÉÌÌÅÓ 
violentées. Durant cette période, Kay Fanm a traité des dossiers suivants : 
 

1. Violence envers les femmes et les filles  : 3 393 cas durant la période 
1 433 cas en 2007 et 1 960 cas en 2008 

a. Harcèlement moral : 1 576 cas durant la période 
662 cas en 2007 et 914 en 2008 

b. Agression physique : 1 305 cas durant la période 
545 cas en 2007 et 760 cas en 2008 

c. Agression sexuelle : 487 cas durant la période 
210 cas en 2007 et 277 cas en 2008 

d. Meurtre et tentative de meurtre: 14 cas durant la période 
11 cas en 2007 et 3 cas en 2008 

e. Séquestration  : 11 cas durant la période 
5 cas en 2007 et 6 cas en 2008.  

 
2. Accompagnement offert 

a. Soins médicaux  : 458 cas durant la période 
185 cas en 2007 et 273 cas en 2008 

b. Assistance psychologique  : 301 cas durant la période 
86 cas en 2007 et 216 en 2008 

c. Médiation   : 120 cas durant la période 
47 cas en 2007 et 73 cas en 2008 

                                                 
1 - La Maison des Femmes.  
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d. Services juridiques 

Ý Conseils juridiques : 144 cas durant la période 
22 cas en 2007 et 122 en 2008 

Ý Interventions judiciaires  

¶ Sollicitations reçues  : 1 732 demandes durant la période 
805 demandes en 2007  
927 demandes en 2008 

¶ Recours introduits au tribunal : 497 cas  
221 cas en 2007 et 276 cas en 2008 

¶ Décisions judiciaires obtenues : 293 cas pour la période 
104 cas en 2007 et 189 cas en 2008 
Parmi ces cas, 18 procès pour viol 

e. #ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 2ÅÖÉÖÒÅ : 59 enfants accueillis durant la période 
22 enfants en 2007 et 34 enfants en 2008 

 
La comparaison du bilan de 2006 avec celui établi pour la période 2007-2008 permet de dresser 
les constats suivants :  

a. ,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎÓ, toute catégorie confondue, envers les femmes et les filles a 
augmenté de manière significative, passant de 941 cas en 2006 à 3 393 cas pour la 
période 2007-2008, soit une augmentation de 72%.  

,ÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÓ ÁÔÔÅÓÔÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ notable : 133 cas 
avaient été répertoriés en 2006 ; en 2007-ΤΡΡΪȟ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÓȭïÌîÖÅ Û 
468 cas ; soit une augmentation de 72%.  

b. Le service de médiation a été davantage sollicité: 47 cas en 2006 contre 120 cas en 
2007-2008, soit une augmentation de 61%.  

c. ,Å ÒÅÃÏÕÒÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ Á ÁÕÇÍÅÎÔï ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÓÕÂÓÔÁÎÔÉÅÌÌÅȟ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ 
de conseils ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÏÕ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ judiciaires. 

¶ En 2006, 24 consultations avaient été fournies. En 2007-2008 le nombre de 
ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÓȭïÌîÖÅ Û ΣΦΦ ; soit une augmentation de 85%.  

¶ ,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÓÏÌÌÉÃÉÔïÅÓ était de 807 en 2006. En 2007-
2008, ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û 1 732; soit une augmentation de 53%.  

¶ Des actions en justice ont été engagées pour 224 dossiers en 2006. En 2007-2008 
ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÒÅÃÏÕÒÓ ÉÎÔÒÏÄÕÉÔÓ ÓȭïÌîÖÅ Û 497; soit une augmentation de 55%.  

¶ Des jugements ont été prononcés pour 104 cas en 2006 contre 293 cas en 2007-
2008; soit une augmentation de 65%. 

d. !Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÈébergement temporaire des femmes adultes une diminution est 
observée: 21 cas ont été répertoriés en 2006 contre 18 cas en 2007-2008 ; soit une 
diminution de 15%.  

e. Des soins médicaux ont été fournis à 138 femmes et filles en 2006. En 2007-2008, 
458personnes ont bénéficié de ce service; soit une augmentation de 70%. 

f. Le centre ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 2ÅÖÉÖÒÅ Á ÁÃÃÕÅÉÌÌÉ Υ9 enfants en 2006. En 2007-2008, le nombre 
ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ Óȭélève à 59 ; soit une augmentation de 34%. 
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Si les bilans établis attestent du maintien par Kay Fanm de son offre de services - ce, en dépit 
des difficulÔïÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÈÕÍÁÉÎÓ ÅÔ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ -  
ils indiquent également que la violence envers les femmes et les filles reste et demeure un 
phénomène marquant de la société haïtienne.  
 
Le travail des organisations de femmes2, celui de la Concertation Nationale contre la violence 
envers les femmes et du Ministère à la Condition Féminine et aux Droits des Femmes (MCFDF), 
ÐÅÒÍÅÔ Û ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄȭðÔÒÅ sensibilisées et informées sur la violence de genre 
ainsi que sur ses conséquences néfastes. Ces interventions ont une incidence certaine sur la 
déclaration des cas de violence. Cependant, les intervenantes du secteur ÓȭÁÃÃÏÒÄÅÎÔ ÐÏÕÒ 
déclarer que la plupart des cas de violence ne sont toujours pas dénoncés Ƞ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÎ 
ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÒïÔÉÃÅÎÃÅÓ ÏÕ ÄÅ ÃÒÁÉÎÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅ ÅÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ des 
ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅ ÐÁÙÓȢ Les défenseures des droits des femmes relèvent 
ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÑÕȭÅÎ ÄïÐÉÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÖÁÎÃïÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÌïÇÁÌȟ une certaine 
méconnaissance des références légales perdure dans les tribunaux (Décret du 6 juillet 2005 sur 
les agressions sexuelles, Circulaire relatif au certificat médical, Convention interaméricaine 
contre la violence envers les femmes, Convention internationale relative aux droits des 
enfants). Ainsi par exempleȟ ÌȭÏÎ ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÄÁÍÎÁÔions prononcées pour les cas de 
viols, notamment sur mineures, ne respectent pas toujours ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÅÔ ÌÁ ÌÅÔÔÒÅ ÄÅ ÌÁ législation.  
 
,ȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ Kay Fanm parvient à poursuivre son travail grâce à la collaboration de différentes 
personnes, organisations et institutions qui, depuis de nombreuses années, apportent leur 
ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û +ÁÙ &ÁÎÍ Äȭoffrir valablement des services de réhabilitation et 
Äȭaccompagnement.  
 
Kay Fanm remercie spécialement: 

¶ Le laboratoire Patrick Rousseau, le Centre Gheskio, Médecins Sans Frontières/Hollande; 

¶ Les docteurs Bernard Nau, Ronald Buteau, Victor Boyer et la doctoresse Maryse 
Alvarez; 

¶ Les psychologues Jacqueline Loubeau, Marie-Carmelle Flambert;  

¶ Les CabinetÓ ÄȭÁÖÏÃÁÔÓ ÅÔ Äȭavocates : Alcindor, Garçon et Associés, Fortuné; 

¶ ,Á #ÌÉÎÉÑÕÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ515!- (Université du Québec à Montréal), en particulier 
Bernard Duhaime et Catherine Duhamel;  

¶ Le Parquet et le Greffe du Tribunal Civil de Port-au-Prince, qui ont accepté de 
collaborer, avec Kay Fanm ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÒÇÁÎisations de femmes, ÁÆÉÎ Äȭinstaurer un 
meilleur système de traitement et de suivi des ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ 
femmes.  

                                                 
2 - Notamment les organisations fournissant des services directs aux victimes (telles que la SOFA - Solidarite Fanm 
Ayisyèn, Fanm Deside et AFASDA - Association Fanm Solèy D Ayiti), celles engagées dans des démarches de 
plaidoyer (comme EnfoFanm, Fanm Yo La, CONAP ɀ Coordination Nationale de Plaidoyer pour les droits des 
ÆÅÍÍÅÓȟ ÌÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÅÍÍÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓɊ ÅÔ ÃÅÌÌÅÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÌïÇÁÌÅ ɉÃÏÍÍÅ ÌÅ -/5&(%$ - 
-ÏÕÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ &ÅÍÍÅÓ (ÁāÔÉÅÎÎÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭOÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ $éveloppement).  
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¶ ,Á 0ÏÌÉÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ Äȭ(ÁāÔÉ ɉ0.(Ɋȟ ÑÕÉ réalise des efforts appréciables pour 
appréhender et contrer les auteurs des agressionsȟ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ ÄÅ ÃÉÖÉÌÓ ÏÕ ÄÅ 
policiers ; 

¶ Les bailleurs de fonds UNIFEM (Fonds des Nations Unies pour les femmes), UNICEF 
(Fonds deÓ .ÁÔÉÏÎÓ 5ÎÉÅÓ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÆÁÎÃÅɊ ; 

¶ Les ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÅÔ Äȭappui: Terre des Hommes/Suisse, Comité de 
Solidarité de Trois Rivières, Droits et Démocratie. Outre leur apport financier et 
technique, ces institutions, impliquées dans les droits humains, ont notamment saisi 
ÌȭÉÎÔïÒðÔ et la portée des démarches engagées auprès des instances judicaires pour que 
justice soit rendue aux victimes.  

¶ Danièle Magloire, collaboratrice et personne ressource, pour la richesse de ses 
contributions et son engagement stimulant.  

 
Kay Fanm espère que le présent bilan sera un apport utile dans le travail visant à éradiquer la 
violencÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÆÉÌÌÅÓ.  

 
 

Port-au-Prince, août 2009 
 

Yolette Jeanty 
Coordonnatrice de Kay Fanm 
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1. Violences enregistrées et accompagnement offert 

 

1.1. Cas de violence enregistrés 

Pour chacune des années de la période 2007 et 2008, les données ont été collectées par Kay 
Fanm durant les mois de janvier à décembre.  
 
LÅ ÎÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎs, toute catégorie confondue, enregistrées et traitées par Kay 
Fanm durant la période ÓȭïÌîÖÅ Û trois mille trois cent quatre vingt treize (3 393) cas. Le 
nombre de cas de violence en 2008 est supérieur à celui de 2007. 

- 2007 : 1 433 cas,  

- 2008 : 1 960 cas.  
 
Les violences3 envers les femmes et les filles enregistrées pour la période sont, par ordre 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ les suivantes:  

a. Harcèlement moral ; 

b. Violence physique4 ; 

c. Violence sexuelle5 ; 

d. Meurtre et tentative de meurtre ; 

e. Séquestration 
 
1ÕÅÌÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅȟ ÌÅ ÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔ ÍÏÒÁÌ ÖÉÅÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÅÎ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÔ 
est suivi par les agressions physiques et ensuite sexuelles. Contrairement aux autres formes de 
violence qui sont en augmentation en 2008, une diminution est observée dans les cas de 
meurtre/tentative de meurtre. 

                                                 
3 - %ØÅÒÃÅÒ ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ ÃȭÅÓÔ ÁÇÉÒ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÏÕ ÌÁ ÆÁÉÒÅ ÁÇÉÒ ÃÏÎÔÒÅ ÓÁ ÖÏÌÏÎÔï ÏÕ ÓÏÎ ÉÎÔïÒðÔȟ ÅÎ ÅÍÐÌÏÙÁÎÔ ÌÁ 
ÆÏÒÃÅȟ ÌȭÉÎÔÉÍÉÄÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÍÅÎÁÃÅȢ 
La violence contre les femmes désigne tout acte de violence, ÆÏÎÄï ÓÕÒ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎce au sexe féminin, causant ou 
susceptible de causer aux femmes des dommages ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques et 
comprenant la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de la liberté, que ce soit dans la vie 
publique ou la vie privée.  
4 - !ÇÒÅÓÓÉÏÎ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅ ÁÖÅÃ ÔÏÕÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÒÍÅÓ ɉÁÒÍÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ - main, pied, poing -; bâton, couteau, armes à feu, 
etc.) 
5 - 4ÏÕÔÅ ÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÁÙÁÎÔ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÓÅØÕÅÌȢ #ÅÔÔÅ ÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÅÕÔ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎÎÅÌle de 
ÌȭÅÍÐÌÏÉȡ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÃÅȟ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔȟ ÃÏÎÔÒÅ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓÁÎÓ ÓÏÎ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔȠ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓ 
ÖÅÒÂÁÌÅÓ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅÓ ÏÕ ÎÏÎ ÄȭÁÃÔÅÓ ÏÕ ÄÅ ÇÅÓÔÅÓ ÖÉÓÁÎÔ  Û ÅÍÐÌÏÙÅÒ ÌÁ ÆÏÒÃÅ ÃÏÎÔÒÅ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ; du port 
ÏÓÔÅÎÓÉÂÌÅ ÄȭÕÎÅ ÁÒÍÅ ÏÕ ÄÅ ÓÏÎ ÉÍÉtation Ƞ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÕÒÐÒÉÓÅ Ƞ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÃÅ ÏÕ ÄÅ ÃÒÁÉÎÔÅ ÄÅ 
ÃÅÔ ÅÍÐÌÏÉ ÅÎÖÅÒÓ ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ; de fraude Ƞ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔïȢ 3ÏÎÔ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ 
comme agression sexuelle ȡ ÌÅ ÖÉÏÌȟ ÌÅ ÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÉÎÃÅÓte.  
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Tableau 1 : Type de violence enregistrée 

Type de violence 2007 2008 Total des cas 
2007 et 2008 

Effectif  % Effectif  % Effectif  Pourcentage 

Harcèlement moral 662 46% 914 47% 1 576 47% 

Physique 545 38% 760 39% 1 305 39% 

Sexuelle 210 15% 277 14% 487 14% 

Meurtre 
Tentative  
de meurtre  

11 1% 3 0% 14 0% 

Séquestration 5 0% 6 0% 7 0% 

Total 1 433 100% 1 960 100% 3 393 100% 

 

 

1.1.1. Harcèlement moral  

Pour la période 2007-2008, mille cinq cent soixante seize (1 576) cas de harcèlement moral ont 
été enregistrés; respectivement six cent soixante deux (662) cas en 2007 et neuf cent 
quatorze (914) cas en 2008. Dans leur très grande majorité, ces cas sont imputables au 
conjoint.  
 
Le harcèlement moral représente 47Ϸ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ 
période.  
 

1.1.2. Agression physique 

Un ensemble de mille trois cent cinq (1 305Ɋ ÃÁÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ a été dénombré durant la 
période ; respectivement cinq cent quarante cinq (545) cas en 2007 et sept cent soixante (760) 
cas en 2008.  
 
Cette forme de violence recouvre 39% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȢ  
 
Les agressions physiques sont constituées, par ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ ÐÁÒ des :  

a. Bastonnades   : 78% des violences physiques de la période, et 
31% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ de la période.  

b. Autres sévices corporels : 19% des violences physiques de la période ; et 
 7Ϸ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁs de violence de la période.  

"ÒĮÌÕÒÅ Û ÌȭÁÃÉÄÅ ou Û ÌȭÅÓÓÅÎÃÅȟ ÆÒÁÃÔÕÒÅȟ ÃÏÕÐ ÁÕ ÂÁÓ ÖÅÎÔÒÅȟ ÁÒÒÁÃÈÁÇÅ ÄÅs cheveux et des 
poils pubiens.  

c. Blessures 
A ÌȭÁÒÍÅ ÂÌÁÎÃÈÅ ÅÔ ÐÁÒ ÁÒÍÅ Û ÆÅÕȡ 3% des violences physiques de la période, et 

1Ϸ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ Äe violence de la période.  
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1.1.3. Agression sexuelle 

Les ÃÁÓ Äȭagressions sexuelles totalisent quatre cent quatre vingt sept (487) cas pour la 
période; respectivement deux cent dix (210) cas en 2007 et deux cent soixante dix sept (277) 
cas en 2008.  
 
Les agressions sexuelles représentent 14Ϸ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȢ  
 
0ÁÒ ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ Ìes agressions sexuelles dénombrées sont les suivantes:  

a. Viol (incluant inceste) : 96Ϸ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ de la période, et 
14% de lȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ de la période.  

b. Harcèlement sexuel  : 3Ϸ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ de la période, et 
0Ϸ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȢ  

c. Tentative de viol : 1Ϸ ÄÅÓ  ÃÁÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ; et 
ΡϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍble des cas de violence de la période.  

 

1.1.4. Meurtre et tentative de meurtre 

$ÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎȟ ÕÎ ÔÏÔÁÌ ÄÅ quatorze (14) cas a été enregistré durant la 
période, soit onze (11) cas en 2007 et trois (3) cas en 2008. )Ì ÓȭÁÇÉÔ fondamentalement de 
tentatives de meurtre, principalement imputables au conjoint (79%).  
 
Les meurtres et tentat ives de meurtre représentent 0% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ 
période.  
 

1.1.5. Séquestration 

Onze (11) cas de séquestration ont été enregistrés durant la période ; respectivement cinq (5) 
cas en 2007 et six (6) cas en 2008. Les victimes sont des mineures et des jeunes adultes.  
 
La séquestration représente 0Ϸ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȢ  
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Tableau 2 : Cas de violence envers les femmes et les filles 

Type de violence 
Sous Catégorie Catégorie 

Total des cas 
2007 et 2008 

 Effectif  % Effectif  % Effectif  % 

Harcèlement moral  (Adultes)    1 576 100% 1 576 47% 

        

Agression physique    1 305 100% 1 305 39% 

 Par conjoint 1 042 80%     

 Autre 263 20%     

Bastonnade  1 014 78%    31% 

 Par conjoint 791 78%     

 Autre 223 22%     

Autres sévices corporels  251 19%    7% 

 Par conjoint 217 86%     

 Autre 34 14%     

Blessure  
Arme blanche et à feu 

 40 3% 
 
 

 
 

 
 

 
1% 

 Par conjoint 34 85%     

 Autre 6 15%     

Agression sexuelle    487 100% 487 14% 

        

Viol (incluant inceste)  468 96%    14% 

 Individuel 351 75%     

 En association 117 25%     

 Sur mineures  295 63%     

 - Individuel 223 76%     

 - En association 72 24%     

 
Jeunes adultes et 
adultes 

173 37% 
 

 
  

 - Individuel 128 74%     

 - En association 45 26%     

Tentative de viol  5 1%    0% 

 Par conjoint 0 0%     

 Autre 5 100%     

Harcèlement sexuel (Adultes)  14 3%    0% 

        

Meurtre  
Tentative de meurtre  (Adultes) 

 
 
 

 
 

 
14 

 
100% 

 
14 

 
0% 

 Par conjoint 11 79%     

 Autre 3 21%     

Meurtre  1 7%    0% 

 Par conjoint 1 0%     

 Autre 0 0%     

Tentative de meurtre  13 93%    0% 

 Par conjoint 10 72%     

 Autre 3 21%     

Séquestration    11 100% 11 0% 

Total      3 393 100% 
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Tableau 3 : Cas de violence envers les femmes et les filles enregistrés en 2007 

Type de violence 
Sous catégorie Catégorie Total des cas 

 Effectif  % Effectif  % Effectif  % 

Harcèlement moral (Adultes)    662 100% 662 46% 

        

Agression physique    545 100% 545 38% 

 Par conjoint 409 75%     

 Autre 136 25%     

Bastonnade  415 76%    29% 

 Par conjoint 307 74%     

 Autre 108 26%     

Autres sévices corporels  106 20%    7% 

 Par conjoint 82 77%     

 Autre  24 23%     

Blessure  
Arme blanche et à feu 

 
 

24 
 

4% 
 

 
 
 

 
2% 

 Par conjoint 20 83%     

 Autre 24 17%     

Agression sexuelle   - 210 100% 210 15% 

        

Viol (incluant inceste)  202 97%    14% 

 Individuel 151 75%     

 En association 51 25%     

 Sur mineures  131 65%     

 - Individuel 100 50%     

 - En association 31 15%     

 
Jeunes adultes 
et adultes 

71 35% 
 

 
  

 - Individuel 51 72%     

 - En association 20 28%     

Tentative de viol  1 0%    0% 

        
Harcèlement sexuel (Adultes)  7 3%    1% 

        

Meurtre et tentative  
de meurtre  (Adultes) 

   
11 

100% 
11 1% 

        

Meurtre  1 9%    0% 

 Par conjoint 1 100%     

Tentative de meurtre  10 91%    1% 

 Par conjoint 7 64%     

 Autre 3 27%     

        

Séquestration    5 100% 5 0% 

        

Total      1 433 100% 
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Tableau 4: Cas de violence envers les femmes et les filles enregistrés en 2008 

Type de violence 
Sous catégorie Catégorie Total des cas 

 Effectif  % Effectif  % Effectif  % 

Harcèlement moral (Adultes)    
 

914 
 

100% 
 

914 
 

47% 

        

Agression physique    760 100% 760 39% 

 Par conjoint 633 83%     

 Autre 127 17%     

Bastonnade  599 79%    30% 

 Par conjoint 484 81%     

 Autre 115 19%     

Autres sévices corporels  145 19%    7% 

 Par conjoint 135 93%     

 Autre 10 7%     

Blessure  
Arme blanche et à feu 

 
 

16 
 

2% 
 

 
  

0% 

 Par conjoint 14 88%     

 Autre 2 12%     

Agression sexuelle      277 14% 

        

Viol  266 96%    14% 

 Individuel 200 75%     

 En association 66 25%     

 Sur mineures  164 62%     

 - Individuel 123 75%     

 - En association 41 25%     

 
Jeunes adultes 
et adultes 

102 38% 
 

 
  

 - Individuel 77 75%     

 - En association 25 25%     

Tentative de viol  4 1%    0% 

        
Harcèlement sexuel (Adultes)  7 3%    0% 

        

Meurtre et tentative  

de meurtre  (Adultes) 
   

  3 0% 

        

Meurtre  0 0%    0% 

        

Tentative de meurtre  3 100%    0% 

 Par conjoint 3 100%     

 Autre 0 0%     

Séquestration    6 100% 6 0% 

        

Total      1 960 100% 
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1.2. Accompagnement offert 

Les femmes et filles violentées qui se sont adressées à Kay Fanm, durant la période 2007-
2008, ont bénéficié, selon leur cas, ÄȭÕÎ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ comportant différents aspects :  

a. Assistance psychologique ; 

b. Conseils juridiques ; 

c. Interventions judiciaires ;  

d. Services médicaux ;  

e. Service de médiation ; et 

f. SÅÒÖÉÃÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 2ÅÖÉÖÒÅȢ  
 
0ÏÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÓÏÌÌÉÃÉÔïÓ ÓÏÎÔ ÐÁÒ ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ : 

a. Services juridiques   : 66%  
- Conseils juridiques :   5% 
- Recours judiciaires : 61% 

b. Soins médicaux    : 16% ; 

c. Accompagnement psychologique : 11% ;  

d. Médiation    : 4% 

e. #ÅÎÔÒÅ Äȭaccueil Revivre  : 2% ; et 

f. (ïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÄȭÁÄÕÌÔÅ : 1%.  
 
 

Tableau 5 ȡ 3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

 

Accompagnement  

2007 2008 Total des cas 
2007 et 2008 

Nombre 

de service 

% Nombre 

de service 

% Nombre 

de service 

Pourcentage 

Accompagnement 
psychologique 

85 7% 216 13% 301 11% 

Services juridiques 827 70% 1 049 63% 1 876 66% 

Conseils juridiques 22 2% 122 7% 144 5% 

Recours judiciaires 805 68% 927 56% 1 732 61% 

Hébergement adulte 
(temporaire) 

15 1% 10 1% 25 1% 

Médiation 47 4% 73 5% 120 4% 

Soins médicaux 185 16% 273 16% 458 16% 

#ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 
Revivre 

22 2% 37 2% 59 2% 

Total 1 181 100% 1 658 100% 2 839 100% 
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2. Agressions physiques 

 
Pour la période, un ensemble de mille trois cent cinq (1 305) cas ÄȭÁÇÒÅssion physique6 a été 
enregistré ; soit cinq cent quarante cinq (545 cas) en 2007 et sept cent soixante (760) cas en 
2008.  
 
Ce type de violence représente 39Ϸ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁs de violence de la période ; 
respectivement 38% des cas de violence en 2007 et 39% des cas en 2008.  
 

2.1. Type ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ 

Pour la période considérée :  

a. LÅ ÔÙÐÅ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÌÅ plus courant est la bastonnade. 

¶ 1 014 cas dénombré durant la période, soit 78% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ des cas de 
violence physique de la période ÅÔ ΥΣϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ. 

¶ Représente 29% des cas de violence physique en 2007 et 30% des cas en 2008.  

¶ Le nombre de cas enregistré a augmenté de manière substantielle en 2008 
(760 cas, contre 415 cas en 2007).  

b. En seconde position, on retrouve les autres sévices corporels. 

¶ 251 cas pour la période, soit 19% dÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ 
de la période ÅÔ ΩϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅȢ 

¶ Constituent 20% des violences physiques en 2007 et 19% en 2008.  

¶ 5ÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÎÏÔÁÂÌÅ ÅÓÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȟ ΣΡΨ ÃÁÓ ÅÎ 
2007 contre 145 en 2008.  

¶ Les sévices les plus couramment infligés sont les suivants ȡ ÂÒĮÌÕÒÅ Û ÌȭÁÃÉÄÅ 
ÏÕ Û ÌȭÅÓÓÅÎÃÅȟ ÆÒÁÃÔÕÒÅȟ ÃÏÕÐ ÁÕ ÂÁÓ ÖÅÎÔÒÅȟ ÁÒÒÁÃÈÁÇÅ ÄÅÓ ÃÈÅÖÅÕØ ÅÔ ÄÅÓ 
poils pubiens.  

c. En troisième position viennent les ÂÌÅÓÓÕÒÅÓȟ Û ÌȭÁÒÍÅ ÂÌanche ou par arme à feu. 

¶ 40 cas pour la période, soit 3% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅs cas de violence physique de la 
ÐïÒÉÏÄÅ ÅÔ ΣϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ.  

¶ Recouvrent 4% des violences physiques en 2007 et 2% en 2008. 

                                                 
6 - !ÇÒÅÓÓÉÏÎ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅ ÁÖÅÃ ÔÏÕÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÒÍÅÓ ɉÁÒÍÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ - main, pied, poing -; bâton, couteau, armes à 
feu, etc.). 
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¶ Ce type de violence a régressé durant la période, 24 cas en 2007 contre 16 cas 
en 2008.  

Les blessures par arme à feu ne sont quasiment pas rapportées ; deux (2) cas 
ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȟ 1 cas en 2007 et 1 cas en 2008.  

 
 

 

Tableau 6 ȡ $ÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÓ 
Type agression 2007 2008 Total des cas 

2007 & 2008 
Effectif  % Effectif  % Effectif  Pourcentage 

Bastonnade 415 76% 599 79% 1 014 78% 

Autres  
sévices corporels 

106 19% 145 19% 251 19% 

Blessure  
Û ÌȭÁÒÍÅ ÂÌÁÎÃÈÅ 
Et par arme à feu 

24 5% 16 2% 40 3% 

Total 545 100% 760 100% 1 305 100% 

 

2.2. Profil des victimes  

2.2.1. Age 

,ÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÓÏÎÔ ÁÕÓÓÉ ÂÉÅÎ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÄÅÓ ÁÄÏÌÅÓÃÅÎÔÅÓȟ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ 
adultes que des adultes. Cependant, la grande majorité des victimes sont des jeunes adultes 
et des adultes (90% des cas).  
 
 

Tableau 7 ȡ !ÇÅ ÄÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ 
 

Catégorie âge 
2007 2008 Total des cas 

2007 et 2008 
Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage 

Enfant 
(0 à 11 ans) 

0 0% 9 1% 9 1% 

Adolescente 
(12 à 17 ans) 

70 13% 48 6% 118 9% 

Jeune adulte 
(17 à 29 ans) 

243 45% 340 45% 583 44% 

Adulte 
(plus de 30 ans) 

232 42% 363 48% 595 46% 

Total 545 100% 760 100% 1 305 100% 
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2.2.2. Statut matrimonial  

Pour la période, la très grande majorité (74%) des victimes ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ est 
constituée par des femmes impliquées dans une foÒÍÅ ÑÕÅÌÃÏÎÑÕÅ ÄȭÕÎÉÏÎ ɉÍÁÒÉÁÇÅ ou 
union consensuelle ɀ Plaçage7, Vivavèk8). En 2007, les femmes en union représentaient 65% 
des plaignantes contre 81% en 2008.  

 
 

Tableau 8 : StaÔÕÔ ÍÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ ÄÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ 
Statut 

matrimonial  
2007 2008 Total des cas 

2007 et 2008 
Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage 

En union 409 75% 633 83% 1 042 80% 

Célibataire 136 25% 127 17% 263 20% 

Mineure 70 13% 57 8% 127 10% 

Adulte 66 12% 70 9% 135 10% 

Total 545 100% 760 100% 1 305 100% 

 
 

2.2.3. Relation avec ÌȭÁÇÒÅÓÓÅÕÒ 

La très grande majorité (80%) des victimes ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ durant la période sont des 
femmes en union ; respectivement 75% en 2007 et 83% en 2008. La plupart des agressions 
physiques enregistrées durant la période sont imputables au conjoint ou au petit ami.  
 
 

2.2.4. Lieu de résidence 

 
Pour la période, les femmes et les filles qui déclarent une agression physique sont 
principalement issues des quatre (4) départements suivants :  

a. Ouest : région métropolitaine de Port-au-Prince, Croix des Bouquets,  
Léogane. Ganthier, île de La Gonâve ; 

b. Sud  : Camp Perrin, Fond des Nègres ; 

c. Sud-est  : Jacmel ; Marigot ; 

d. Nippes : Miragoâne, Petite Anse.  

                                                 
7 - Union consensuelle impliquant la cohabitation permanente ; mariage coutumier.  
8 - 6ÉÖÒÅ ÁÖÅÃȟ ÕÎÉÏÎ ÃÏÎÓÅÎÓÕÅÌÌÅ ÎȭÉÍÐliquant pas de cohabitation permanente.  
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,ȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔÅÓ viennent du département ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ, et plus particulièrement de 
la région métropolitaine de Port-au-Prince où Kay Fanm à son siège social. Le fait que des 
ÆÅÍÍÅÓ ÉÓÓÕÅÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÓ ÃÈÏÉÓÉÓÓÅÎÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÌÅ ÖÏÙÁÇÅ Û 0ÏÒÔ-au-Prince pour venir 
ÄïÃÌÁÒÅÒ ÌÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÓÕÂÉÅÓȟ ÁÔÔÅÓÔÅ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ 
de services mais surtout ÄÅ ÌȭÁÐÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ des droits des femmes.  
 
!Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÐÌÁÉÇÎÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÍïÔÒÏÐÏÌÉÔÁÉÎÅȟ ÏÎ ÏÂÓÅÒÖÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ Ðroviennent 
principalement des quartiers suivants : Carrefour, Carrefour Feuilles, Centre ville, Cité Soleil, 
Croix des Missions, Canapé vert, Fontamara, Martissant, Pétion ville, Tabarre.  
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3. Agressions sexuelles 

 
Durant la période 2007-2008, un total de quatre cent quatre vingt sept (487) agressions 
sexuelles a été enregistré et traités par Kay Fanm ; respectivement deux cent dix (210) cas en 
2007 et deux cent soixante dix sept (277) cas en 2008. ,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ 
ÓȭÅØÐÒÉÍÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕ niveau des viols, incluant les incestes, qui sont passés de deux cent 
deux (202) cas en 2007 à deux cent soixante (266) cas en 2008.  
 
Les agressions sexuelles représentent : 

¶ 14% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ des cas de violence de la période ;  

¶ 15% des cas de violence dÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΡΩ ; 

¶ ΣΦϷ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΡΪȢ  
 

ΥȢΣȢ 4ÙÐÅ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ 

0ÁÒ ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎÓ sexuelles suivants ont été enregistrés au cours 
de la période: 

a. Viol9 (incluant inceste10) : 468 cas pour la période, soit 96% des agressions sexuelles;  
97% des agressions sexuelles de 2007 (202 cas) ; 
96% des agressions sexuelles de2008 (266 cas).  

b. Harcèlement sexuel11 : 14 cas pour la période ; soit 3% des agressions sexuelles; 
3% des agressions sexuelles de 2007 (7 cas); 
3% des agressions sexuelles de 2008 (7 cas).  

c. Tentative de viol12 : 5 cas pour la période, soit 0% des agressions sexuelles;  
1% des agressions sexuelles de 2007 (1 cas) ; 
1% des agressions sexuelles de 2008 (4 cas).  

                                                 
9 - Fait par une personne de contraindre une autre personne, sans son consentement et par la violence physique 
ou psychologique, à un acte impliquant : lȭÏÒÇÁÎÅ ÇïÎÉÔÁÌ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄȭÅÎÔÒÅ-elles, avec ou sans pénétration, dans le 
but de se procurer du plaisir sexuel ; La sodomisation sous quelque forme que se soit. 
10 - Toute relation sexuelle en ligne directe ou collatérale entre : ascendants-es et descendants-es ; Collatéraux 
ÊÕÓÑÕȭÁÕ Υème  degré. 
11 - Fait de provoquer, de manière répétée, une personne par des propos ou des gestes non désirés, avec une 
ÃÏÎÎÏÔÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȢ ,Á ÐÒÏÖÏÃÁÔÉÏÎ ÖÉÅÎÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÑÕÉ Á ÐÏÕÖÏÉÒ ÏÕ ÁÕÔÏÒÉÔï ÓÕÒ ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅȢ 
La victime a des raisons de craindre de subir des représailles si elle résiste ou dénonce la personne qui la harcèle. 
12 - Tentative visant à contraindre une personne, sans son consentement et par la violence physique ou 
psychologique, à un acte sexuel. 
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Les viols perpétrés durant la période ont été individuels et collectifs, avec une nette 
prépondérance des viols commis par un seul agresseur.  

a. Viol individuel : 351 cas pour la période, soit 75% des viols commis ; 
75% des viols de 2007 (151 cas) ; 
75% des viols de 2008 (200 cas). 

b. Viol en association13 : 117 cas pour la période, soit 25% des viols commis ; 
25% des viols de 2007 (51 cas) ;  
25% des viols de 2008 (66 cas).  

 
 

 

Tableau 9 : Agressions sexuelles enregistrées 
Type agression 2007 2008 Total des cas 

2007 et 2008 

Effectif  % Effectif  % Effectif  Pourcentage 

Viol  

(incluant inceste) 

202 97% 266 96% 468 96% 

Tentative de viol 1 0% 4 1% 5 1% 

Harcèlement  sexuel  7 3% 7 3% 14 3% 

Total 210 100% 277 100% 487 100% 

 
 

3.2. Profil des victimes  

 

3.2.1. Age 

 
,ÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÇÒession sexuelle, toute catégorie confondue, sont âgées de 0 à 53 ans. La 
grande majorité des victimes est composée de mineures (63%) : des enfants (15%) et des 
adolescentes (48%). #Å ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÅÓÔ ÏÂÓÅÒÖï ÑÕÅÌÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÎÓÉÄïÒée (67% de 
mineures en 2007 et 61% en 2008).  
 
Au niveau des adultes, les femmes violentées sont surtout de jeunes adultes : 31% de 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ Äes cas Äȭagressions sexuelles de la période; respectivement 29% des cas en 2007 
et 31% des cas en 2008.  
 

                                                 
13 - Viol commis conjointement par plusieurs agresseurs. 
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Tableau 10 ȡ !ÇÅ ÄÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ 
Tranche âge 2007 2008 Total des cas 

2007 et 2008 

 Effectif  % Effectif  % Effectif  Pourcentage 

 0 ɀ 5 ans 6 3% 9 3% 15 3% 

 6 ɀ 11 ans 20 10% 36 14% 56 12% 

12 ɀ 17 ans 113 54% 122 44% 235 48% 

18 ɀ 23 ans 35 17% 48 17% 83 17% 

24 ɀ 29 ans 26 12% 40 14% 66 14% 

30 -35 ans 5 2% 16 6% 21 4% 

36 ɀ 41 ans 3 1% 5 2% 8 2% 

42 ɀ 47 ans 2 1% 0 0% 2 0% 

48 ɀ 53 ans 0 0% 1 0% 1 0% 

Total 210 100% 277 100% 487 100% 

 
 

3.2.2. Statut matrimonial 

,ÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉon sexuelles sont principalement des célibataires (88% des cas de la 
période)ȟ ÑÕÅÌÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ. Cette catégorie est constituée par des mineures 
(69% des cas de la période) et des jeunes adultes et des adultes (19% des cas de la période).  
 
1ÕÅÌÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅȟ Ìes mineures sont toujours majoritaires parmi les victimes 
Äȭagression sexuelle ; respectivement 60% des victimes en 2007 et 76% des victimes en 2008.  
 
 

Tableau 11 : Statut matrimonial des victimeÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ 
Statut 2007 2008 Total des cas 

2007 et 2008 

 Effectif  % Effectif  % Effectif  Pourcentage 

En union 23 11% 36 13% 59 12% 

Célibataire 187 89% 241 87% 428 88% 

Mineure 125 60% 209 76% 334 69% 

Adulte 62 29% 32 11% 94 19% 

Total 210 100% 277 100% 487 100% 
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ΥȢΤȢΥȢ 2ÅÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÁÇÒÅÓÓÅÕÒ 

 
Quelque soit le type de violence sexuelle considéré, le voisin est toujours désigné comme 
agresseur et occupe une place significative dans les agressions perpétrés: 60% des tentatives 
de viol, 22% des harcèlements sexuels et 23% des viols 
 
Dans ÌÅÓ ÔÅÎÔÁÔÉÖÅÓ ÄÅ ÖÉÏÌȟ ÌÅÓ ÁÇÒÅÓÓÅÕÒÓ ÓÏÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ɉΨΡϷɊ ÅÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÌÅ ÐÅÔÉÔ 
ami (40%).  
 
Dans le harcèlement sexuel, les principaux agresseurs en cause sont le camarade de classe 
(36%), le voisin (22%), le petit ami (14%) et le médecin consulté (14%). Certaines de ces 
agressions sont le fait du père de la victime.  
 
Les viols sont principalement commis par des relations de la victime (45%) et des voisins 
(23%). $ÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅȟ ÌÅÓ ÃÁÓ ÄȭÉÎÃeste représentent 7%.  
 

Tableau 12 : Auteurs des agressions sexuelles 
Type de violence/Auteur Total des cas 

2007 et 2008 

 Effectif  Pourcentage 

   

Tentative de viol 5 100% 

Petit ami 2 40% 

Voisin 3 60% 

Harcèlement sexuel 14 100% 

Père 1 7% 

Petit ami 2 14% 

Voisin 3 22% 

Médecin 2 14% 

Employeur 1 7% 

Camarade de classe 5 36% 

Viol 468 100% 

Père 6 1% 

Conjoint 38 8% 

Proche parent 14 3% 

Voisin 108 23% 

Ami 19 4% 

Relation  211 45% 
Familiale, professionnelle, église   

Bandit armé 28 6% 

Inconnu 37 8% 
Cambrioleur, chauffeur de taxi, passant, 
marchand 

  

Pasteur 5 1% 

Enseignant 2 1% 

Total 487 100% 
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3.2.4. Aire géographique des agressions 

Cette information a été uniquement traitée pour les viols.  
 
Les viols ont été perpétrés dans sept (7) départements.  
 
$ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÔÉÂÏÎÉÔÅ : Saint-Marc 
  Verrettes 
  Desdunes 
Département du Centre : Mirebalais 
  Boucan Carré 
  Hinche 
Département du Nord : Cap 
  Limbé 
  Plaisance 
Département du Sud : Cayes 
  Cavaillon 
  Aquin 
  Port-à-Piment 
Département du Sud-est : Jacmel 
  Bainet 
  Marigot 
$ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ : Région métropolitaine de Port-au-Prince 
  Léogane 
  Cabaret 
  Croix des Bouquets 
  Arcahaie 
  Fond Verrettes 
  Grand-Goâve 
  Petit-Goâve 
Département de la Grande Anse : Jérémie 
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4. Harcèlement moral 

 

Le harcèlement moral occupe le premier rang parmi les agressions enregistrées au cours de 

la période 2007-2008, ainsi que pour chacune des années considérées.  

 

Ce type de violence représente 47% de ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ de la période, avec un 

total de mille cinq cent soixante seize (1 576) cas ; respectivement 662 cas en 2007, soit 46% 

ÄÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ et neuf cent quatorze (914) en 2008, soit 47% des violences de 

ÌȭÁÎÎïÅ.  

 

Les plaignantes qui déclarent ce type de violence sont essentiellement des femmes adultes, 

des jeunes adultes et des adultes. Ces femmes sont généralement en union et les agressions 

sont surtout le fait du conjoint ou du petit ami.  

 

Du point de vue du lieu de résidence, les victimes proviennent principalement du 

ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÍïÔÒÏÐÏÌÉÔÁÉÎÅ ÄÅ 0ÏÒÔ-au-Prince.  
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5. Meurtre et tentative de meurtre 

 

Au cours de la période 2007-2008, un (1) seul meurtre a été déclaré. Un total de treize (13) 

ÔÅÎÔÁÔÉÖÅÓ ÄÅ ÍÅÕÒÔÒÅ Á ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ïÔï ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïȢ 5ÎÅ ÎÅÔÔÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ 

a été constatée ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅ ɉΣΣ ÃÁÓ ÅÎ ΤΡΡΩ ÃÏÎÔÒÅ Υ ÅÎ ΤΡΡΪɊȢ  

 

Les meurtres et ÔÅÎÔÁÔÉÖÅÓ ÄÅ ÍÅÕÒÔÒÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ΡϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ cas de violence de 

la période Ƞ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ΣϷ ÄÅÓ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΡΩ ÅÔ ΡϷ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΡΪȢ  

 

Dans leur grande majorité, ces agressions ont été subies par des femmes en union ou 

impliquées dans une relation amoureuse. Ces agressions sont surtout imputables au conjoint 

(79% contre 21% commis par un autre homme).  
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6. Séquestration 

 
 
Un total de onze (11) séquestrations a été enregistré au cours de la période 2007-2008; 
respectivement cinq (5) cas en 2007 et six (6) cas en 2008.  
 
La séÑÕÅÓÔÒÁÔÉÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ΡϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅs cas de violence de la période ;  
 
Cette forme de violence a essentiellement été subie par des jeunes personnes : des enfants 
(36%), des adolescentes (37%) et des jeunes adultes (27%). Les agressions déclarées ont été 
perpétrées dans la région métropolitaine de Port-au-Prince.  
 
 

 

Tableau 13 : Age de victimes de séquestration 
Tranche âge 2007 2008 Total des cas 

2007 et 2008 
Effectif  % Effectif  % Effectif  % 

0 ɀ 5 ans 1 20% 1 17% 2 18% 

6 ɀ 11 ans 1 20% 1 17% 2 18% 

12 ɀ 17 ans 3 60% 1 17% 4 37% 

18 ɀ 23 ans 0 0% 1 17% 1 9% 

24 -29 ans 0 0% 2 32% 2 18% 

Total 5 100% 6 100% 11 100% 

 
 
1ÕÅÌÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅȟ ÌÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÁÇÒÅÓÓÉÏÎÓ sont principalement des bandits 
armés.  

a. Bandits armés  : 7 cas, 2 cas en 2007 et 5 cas en 2008 ;  

b. Parent   : 3 cas en 2007 et 0 cas en 2008 ;  
(Père et autre proche) 

c. Connaissance du quartier : -0 cas en 2007 et 1 cas en 2008.  
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7Ȣ 3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁccompagnement  

 
Lȭaccompagnement offert par Kay Fanm comporte différents volets:  

a. un hébergement temporaire des femmes adultes ;  

b. des services médicaux ;  

c. une assistance psychologique ; 

d. un service de médiation ; 

e. des services juridiques : conseils juridiques et recours judiciaires ; et 

f. des services spécifiques poÕÒ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 2ÅÖÉÖÒÅȢ  
 
Les services sont fournis gratuitement aux victimes. Certains services sont assurés 
ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ +ÁÙ &ÁÎÍȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒÏÃÕÒïÓ ÇÒÝÃÅ Û ÄÅÓ ÅÎÔÅÎÔÅÓ ÐÁÓÓïÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎ 
réseau de médecins, de laboratoires, de thérapeutes ÁÉÎÓÉ ÑÕȭavec un cabinet 
ÄȭÁÖÏÃÁÔÓȾÁÖÏÃÁÔÅÓȢ Kay Fanm collabore depuis de longues années avec les structures 
concernées.  
 

7.1. Hébergement 

Au cours de la période, dix huit (18) femmes ont été hébergées ; respectivement 15 femmes 
en 2007 et 3 femmes en 2008.  
 

7.2. Soins médicaux 

Pour la période 2007-2008, les soins médicaux ont constitué 16% des services 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÏÆÆÅÒÔ ÐÁÒ +ÁÙ &ÁÎÍ ɉΣΨϷ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÎ ΤΡΡΩ ÅÔ ΣΨϷ ÅÎ ΤΡΡΪɊȢ  
 
Les soins médicaux dispensés recouvrent deux (2) catégories:  

a. Les soins spécialisés : gynécologiques, dermatologiques, orthopédiques, 
pédiatriques, ORL; et 

b. Les traitements antiviraux: prévention des Maladies Sexuellement Transmissibles 
(MST) et des grossesses non désirées.  

 
Outre les services des médecins ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ +ÁÙ &ÁÎÍ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÃÏÕÒÓ 
ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ(ĖÐÉÔÁÌ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭOÔÁÔ Äȭ(ÁāÔÉ ɉ(5%(Ɋ ÄÅ 0ÏÒÔ-au-Prince.  
 
0ÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÕÎ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÃÅÎÔ ÃÉÎÑÕÁÎÔÅ ÈÕÉÔ ɉΦΧΪɊ ÓÏÉÎÓ ÍïÄÉÃÁÕØ Á 
été offert, respectivement cent quatre vingt cinq (185) en 2007 et deux cent soixante treize 
(273) en 2008. La demande de soins a augmenté de manière substantielle entre 2007 et 2008, 
notamment pour ce qui est des traitements antiviraux directement liés au nombre de cas de 
viols enregistrés.  
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Tableau 14 : Services médicaux offerts 
Soins médicaux 2007 2008 Total 

2007 et 2008 

 Effectif  % Effectif  % Effectif  % 

Soins spécialisés 65 35% 74 27% 139 30% 

Traitements antiviraux 120 65% 199 73% 319 70% 

Total 185 100% 273 100% 458 100% 

 

7.3. Assistance psychologique 

#Å ÔÙÐÅ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÅÓÔ essentiellement offert dans les cas de viol, incluant les 
incestes. Cependant, il peut être aussi offert pour certains cas ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ et de 
harcèlement moral particulièrement traumatisants. 
 
Durant la période, un total de trois cent un (301) services psychologiques a été dispensé ; 
respectivement quatre vingt cinq (85) services en 2007 et deux cent seize (216) en 2008. 
,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ΣΣϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÏÆÆÅÒÔÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȢ #Å ÔÙÐÅ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ Á ÁÕÇÍÅÎÔï ÄÅ 
manière significative durant la période (7% en 2007 et 13% en 2008).  
 

7.4. Médiation 

Le service de médiation14 traite des problèmes qui se posent entre conjoints et conjointes, ou 
entre ex conjoints et ex conjointes. Dans ce dernier cas, le litige concerne généralement la 
prise en charge matérielle des enfants, le droit de visite.  
 
Durant la période, un total de cent vingt (120) médiations a été effectué; respectivement 
quarante sept (47) en 2007 et soixante treize (73) en 2008. La médiation représente 4% de 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÏÆÆÅÒÔÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ. Ce service atteste 
ÄȭÕÎÅ relative augmentation entre les deux années considérées (4% en 2007 et 5% en 2008).  
 

7.5. Services juridiques 

Deux (2) types de services juridiques sont offerts  par Kay Fanm: des conseils juridiques et des 
interventions judiciaires. Ces services ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ΨΨϷ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 
offerts durant la période 2007-2008 (70% en 2007 et 63% en 2009).  

                                                 
14 - 0ÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÃÏÎÃÉÌÉÁÔÉÏÎ ÖÉÓÁÎÔ Û ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÕÎÉÏÎ ÄÅ ÒïÓÏÕÄÒÅ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÕÎ ÄÉÆÆïÒÅÎÄ 
ÃÏÎÊÕÇÁÌȢ ,Á ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÅÓÔ ÅÎÔÁÍïÅ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÌȭÕÎ-Å ÁÕ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃÏÎÊÏÉÎÔ-e. 
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7.5.1. Conseils juridiques 

0ÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÕÎ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÃÅÎÔ ÑÕÁÒÁÎÔÅ ÑÕÁÔÒÅ ɉΣΦΦɊ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ a été 
prodigué ; respectivement vingt deux (22) cas en 2007 et cent vingt deux (122) en 2008. 
,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ  
 
,ÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ΧϷ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ΤΡΡΩ-
2008 ; respectivement 2% en 2007 et 7% en 2008.  
 
Les conseils sollicités portent  sur les sujets suivants :  

a. 2ÕÐÔÕÒÅ ÄȭÕÎÉÏÎ : mariage (séparation légale, divorce) et unions consensuelles 

b. Acte de naissance des enfants ;  

c. 'ÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔ ; 

d. Droit de visite des enfants ; 

e. Partage de biens; et 

f. Conflits divers.  
 

7.5.2. Interventions judiciaires 

Au cours de la période 2007-2008, Kay Fanm a traité mille sept trente deux (1 732) dossiers 
pour lesquels des interventions judiciaires ont été sollicitées ; respectivement huit cent cinq 
(805) dossiers en 2007 et neuf cent vingt sept (927) cas en 2008. Ce service représente 61% 
des accompagnements offerts durant la période (68% en 2007 et 56% en 2008). 
,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ Á ïÔï ÎÏÔÁÂÌÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ  
 
Pour la période, les interventions judicaires sollicitées ont concernéȟ ÐÁÒ ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÍportance, 
les questions suivantes : 

a. Pension alimentaire15/GÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔ16: 47% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÏÌÌÉÃÉÔÁÔÉÏÎÓ de la période 
51% des sollicitations en 2007 
43% des sollicitations en 2008 ; 

b. Poursuite au criminel17 (pour viol) : 23% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ des sollicitations de la période 
16% des sollicitations en 2007 
30% des sollicitations en 2008 ; 

                                                 
15 - Décision judiciaire concernant des ex-conjoints-es ou des conjoints-es séparés. La personne qui a légalement la 
ÇÁÒÄÅ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÒÅëÏÉÔ ÍÅÎÓÕÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÕÎÅ ÓÏÍÍÅ ÄȭÁÒÇÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ 
16 - Dans le cadre de la responsabilité parentale, le parent qui légalement à la responsabilité physique et morale de 
ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÍÉÎÅÕÒȢ 
17 - Procédure de dépôt de plainte et de jugement en assises (avec ou sans assistance de jury) pour des infractions 
criminelles. 
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c. Séparation légale18    : 21% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÏÌÌÉÃÉÔÁÔÉÏÎÓ de la période  

30% des sollicitations en 2007 
14% des sollicitations en 2008 ; 

d. Poursuite au correctionnel19 (pour agression physique):  
9% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÏÌÌÉÃÉÔÁÔÉÏÎÓ de la période 

3% des sollicitations en 2007 
13% des sollicitations en 2008 ;  

e. 2ÅÐÒÉÓÅ ÄȭÅÆÆÅÔs20   : 0% ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÏÌÌÉÃÉÔÁÔÉÏÎÓ de la période 
0% des cas en 2007 et 0% des cas en 2008.  

 
 

 

Tableau 15 : Interventions judiciaires sollicitées 
Objet intervention  2007 2008 Total des cas 

2007 et 2008 

Effectif  % Effectif  % Effectif  % 

Pension alimentaire  

'ÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔ 

404 51% 400 43% 804 47% 

Séparation légale 241 30% 128 14% 369 21% 

2ÅÐÒÉÓÅ ÄȭÅÆÆÅÔÓ 3 0% 2 0% 5 0% 

Poursuite  

au correctionnel 

28 3% 123 13% 151 9% 

Pour violence physique       

Poursuite au criminel 129 16% 274 30% 403 23% 

Pour viol       

Total 805 100% 927 100% 1 732 100% 

 
 
Les sollicitations dȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅÓ ÁÕ ÃÏÒÒÅÃtionnel (cas 
Äȭagression physique) et les poursuites au criminel (cas de viol) ÁÔÔÅÓÔÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 
augmentation notable entre 2007 et 2008. Les sollicitations relatives à la pension alimentaire 
/garÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔ ÅÔ Û ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÅÆÆÅÔÓ ÓÏÎÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÔÁÂÌÅÓ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ 0ÁÒ 
contre, une diminution notable est relevée pour les cas de séparation légale. Les conseils 
juridiques et la médiation peuvent avoir eu une certaine influence.  

                                                 
18 - Procédure par laquelle un tribunal prend formellement acte du fait que des personnes mariées ne cohabitent 

plus et vivent donc de manière séparée. 
19 - Procédure de dépôt de plainte et de jugement pour voies de fait. 
20 - Procédure judiciaire concernant les personnes en union (mariage, union consensuelle) et visant à permettre au 
conjoint ou à la conjointe ayant quitté le domicile, suite à un conflit, de récupérer les effets possédés et restés au 
dit domicile. 
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Selon les modalités établieÓ ÐÁÒ +ÁÙ &ÁÎÍȟ ÌÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÔÒÁÉÔïÓ ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ, 
ÐÕÉÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÁÕ ÃÁÂÉÎÅÔ ÄȭÁÖÏÃÁÔÓȾÁÖÏÃÁÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÓÏÕÍÉÓÓÉÏÎ ÁÕ ÔÒÉÂÕÎÁÌ. Ce traitement 
donne lieu à une classification des dossiers en six (6) catégories: 

a. Dossier réorienté  
Dossier référé à une autre organisation ou institution, en raison du fait que le cas 
soumis ne relève pas de la compétence de Kay Fanm ÏÕ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÁÍÐ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ 

b. $ÏÓÓÉÅÒ Û ÌȭïÔÕÄÅ 
$ÏÓÓÉÅÒ ÒÅÃÅÖÁÂÌÅ ÅÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅȢ  

c. Dossier en attente 
Dossier recevable pour lequel des pièces sont manquantes.  

d. Dossier classé sans suite 
Dossier de viol où ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌȭÁÇÒÅÓÓÅÕÒ ÏÕ ÄÅ ÆÏÕÒÎÉÒ 
des indicatiÏÎÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ; ou encore lorsque la victime ne se 
présente plus Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï 
possible de la rejoindre.  

e. Dossier suspendu  
Dossier pour lequel la victime a expressément demandé de surseoir aux démarches 
ou a déclaré ne plus vouloir engager de poursuites.  

f. $ÏÓÓÉÅÒ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÁÕ ÃÁÂÉÎÅÔ ÄȭÁÖÏÃÁÔÓȾÁÖÏÃÁÔÅÓȢ  
Dossier recevable analysé et comportant toutes les pièces requises par le cabinet 
ÄȭÁÖÏÃÁÔÓ-es en vue de la soumission au tribunal.  
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Tableau 16 : Etat des sollicitations  et des recours judiciaires introduits en 2007 

Objet recours 
Nombre 
demande  Traitement des sollicitations  à Kay Fanm État des recours au Tribunal 

    Réorienté 

Classé 
sans 
suite 

À 
l'étude 

En 
attente Suspendu 

Transmis 
à 

Cabinet 
Avocats-

es Total 
À 

l'étude Pendant Entendu 
En 

attente Décision  Total 

Pension 

alimentaire 

Garde d'enfant 404 25 97 0 127 48 107 404 0 34 73 0 73 107 

Séparation légale 241 0 0 0 115 80 46 241 0 27 19 0 19 46 

Reprise d'effets 3 0 0 0 0 0 3 3 0 0 3 0 3 3 

Poursuite  

au Correctionnel 28 0 0 0 3 4 21 28 8 7 6 0 6 21 

Poursuite  

au Criminel 129 0 5 0 45 35 44 129 21 20 23 0 3 44 

Total 805 25 102 0 290 167 221 805 29 88 124 0 104 221 
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Tableau 17 : Etat des sollicitations et des recours judiciaires introduits en 2008 

Objet recours 
Nombre  
demande Traitement des sollicitations à Kay Fanm État des recours au Tribunal 

    Réorienté 

Classé 
sans 
suite 

À 
l'étude 

En 
attente Suspendu 

Transmis 
à 

Cabinet 
Avocats-

es Total 
À 

l'étude Pendant Entendu 
En 

attente Décision  Total 

Pension 

alimentaire 

Garde d'enfants 400 20 38 0 153 51 138 400 0 0 138 0 138 138 

Séparation légale 128 0 0 0 50 25 53 128 0 20 33 0 33 53 

Reprise d'effets 2 0 0 0 0 0 2 2 0 0 2 0 2 2 

Poursuite 

au Correctionnel 123 0 57 0 10 46 10 123 0 9 1 0 1 10 

Poursuite  

au Criminel 274 0 46 24 88 43 73 274 20 27 15 11 15 73 

Total 927 20 141 24 301 165 276 927 20 56 189 11 189 276 
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Durant la période 2007-2008, quatre cent quatre vingt dix sept (497) recours judiciaires ont 
été introduits au tribunal ; respectivement deux cent vingt et un (221) dossiers en 2007 et 
deux cent soixante seize (276) en 2008. 0ÁÒ ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ ÃÅÓ ÒÅÃÏÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ : 

a. Pension alimentaire et gardÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ : 50% des recours de la période 
51% des recours en 2007 
43% des recours en 2008 

b. Poursuite au criminel pour viol  : 23% des recours de la période 
16% en 2007 
30% en 2008 

c. Séparation légale   : 20% des recours de la période 
30% en 2007 
14% en 2008 

d. Poursuite au correctionnel   : 6% des recours de la période 
pour agression physique  

3% en 2007 
13% en 2008 

e. 2ÅÐÒÉÓÅ ÄȭÅÆÆÅÔÓ   : 1% des recours de la période 
0% en 2007 
0% en 2008 
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Tableau 18 : État des recours introduits au tribunal 
Objet du recours Nombre  

recours introduit  
Statut des recours 

! ÌȭïÔÕÄÅ Pendant Entendu En attente Décision rendue 
2007 2008 Total 2007 2008 Total 2007 2008 Total 2007 2008 Total 2007 2008 Total 2007 2008 Total 

Pension alimentaire 

'ÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔ 

107 138 245 0 0 0 34 0 34 73 138 211 0 0 0 73 138 211 

Séparation légale 46 53 99 0 0 0 27 20 47 19 33 52 0 0 0 19 33 52 

2ÅÐÒÉÓÅ ÄȭÅÆÆÅÔÓ 3 2 5 0 0 0 0 0 0 3 2 5 0 0 0 3 2 5 

Poursuite  

au Correctionnel 

(pour agression physique) 

21 10 31 8 0 8 7 9 16 6 1 7 0 0 0 6 1 7 

Poursuite  

au Criminel 

(pour viol) 

44 73 117 21 20 41 20 27 47 23 15 38 0 11 11 3 15 18 

Total 221 276 497 29 20 49 88 56 144 124 189 313 0 11 11 104 189 293 
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,ÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÊÕÄÉÃÁÉÒÅÓ ÓÏÌÌÉÃÉÔïÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ɉΣ ΩΥΤ ÃÁÓɊ ÏÎÔ ÁÂÏÕÔÉ Û ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 
de quatre cent quatre vingt dix sept (497) recours par devant les tribunaux. Ces recours ont 
ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÄÅÕØ ÃÅÎÔ ÑÕÁÔÒÅ ÖÉÎÇÔ ÔÒÅÉÚÅ ɉΤΫΥɊ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ; respectivement cent quatre 
(104) décisions en 2007 et cent quatre vingt neuf (189) en 2008. Ainsi, pour la période, des 
décisions ont été rendues pour 59% des dossiers soumis ; respectivement 47% des dossiers 
soumis en 2007 et 68% des dossiers soumis en  2008.  
 
Dans les décisions rendues durant la période, les recours concernant la pension 
ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅȾÇÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÌÁÃÅ ɉΩΤϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ 
rendues) et sont suivies par la séparation légale (18%). Les recours relatifs aux agressions 
physiques (poursuite au correctionnel) et sexuelles (poursuite au criminel) ont représenté 8% 
des décisions.  
 
 

 

Tableau 19 : Décisions de justice rendues durant la période 

Objet du recours Nombre de décision judiciaire 

 2007 2008 Total des cas 
2007 et 2008 

 Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage 

Pension alimentaire 
'ÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆant 

73 70% 138 74% 211 72% 

Séparation légale 19 18% 33 17% 52 18% 

2ÅÐÒÉÓÅ ÄȭÅÆÆÅÔÓ 3 3% 2 1% 5 2% 

Poursuite  
au Correctionnel 
(pour agression physique) 

6 6% 1 0% 7 2% 

Poursuite  
au Criminel 
(pour viol) 

3 3% 15 8% 18 6% 

Total 104 100% 189 100% 293 100% 

 
 
La ventilation des décisions rendues pour la période, par catégorie de recours, précise mieux 
les résultats obtenus : 

a. RÅÐÒÉÓÅÓ ÄȭÅÆÆÅÔÓ : décisions rendues pour 100% des dossiers introduits ;  

b. Pensions alimentaires : décisions rendues pour 86% des dossiers introduits ; 
'ÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ  

c. Séparation légale : décisions rendues pour 53% des dossiers introduits ;  

d. Poursuite au  : décisions rendues pour 23% des dossiers introduits ; et 
correctionnel 

e. Poursuite au criminel : décisions rendues pour 15% des dossiers introduits.  
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,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÊÕÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÔÙÐÅ ÄÅ ÒÅÃÏÕÒÓ ÉÎÔÒÏÄÕÉÔ ÆÁÉÔ ÒÅÓÓÏÒÔÉÒ ÑÕÅ 
les dossiers de violence envers les femmes constituent 38% des décisions rendues. En effet, 
durant la période, sept (7) procès pour agression physique ont été tenus et ont tous abouti à 
des condamnations, avec des peines allant de 2 à 3 ans de prison ferme. Pour ce qui est des 
viols, un total de dix huit (18) procès a eu lieu durant la période (3 en 2007 et 15 en 2008) et se 
sont conclus par des peines allant de 3 à 15 ans de prison. En 2007, les procès ont 
essentiellement concernés des viols sur mineures, des enfants âgées de 4 à 10 ans. En 2008, 
les procès ont majoritairement concernés des enfants et des adolescentes.  
 
 

Tableau 20 : Répartition de décisions judiciaires par type de recours  

 
Objet du recours 

Recours par devant les tribunaux en 2007 et 2008 

Nombre 
recours 
introduit  

Décision judiciaire 

 Effectif  Pourcentage 
par rapport  

au type  
de recours  

Pourcentage 
dans le total 
des décisions  

Pension alimentaire  

'ÁÒÄÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔ 

245 211 86% 72% 

Séparation légale 99 52 53% 18% 

2ÅÐÒÉÓÅ ÄȭÅÆÆÅÔÓ 5 5 100% 2% 

Poursuite au correctionnel 31 7 23% 2% 

Poursuite au criminel 117 18 15% 6% 

Total 497 293 - 100% 

 
 
Au niveau des peines prononcées, il y a lieu de relever leur disparité ÅÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ 
soient pas toujours conformes aux prescrits légaux. Selon les termes de la Convention 
relative aux droits des enfants, la Convention interaméricaine contre la violence envers les 
femmes et le Décret du 6 juillet 2005 sur les agressions sexuelles, le crime est un viol contre 
la personne et des circonstances aggravantes sont ÒÅÃÏÎÎÕÅÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ Äe mineure ou 
ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÓÕÒ ÑÕÉ ÌȭÁÇÒÅÓÓÅÕÒ Á ÁÕÔÏÒÉÔïȢ %Î ÁÕÃÕÎ ÃÁÓȟ ÌÅ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÉÎÅÕÒÅ 
ÎȭÅÓÔ ÄÅ ÍÉÓÅȢ  
 
Il convient par ailleurs de souligner que lorsque dans la condamnation il est prévu des 
dommages et intérêts, dans la pratique ces derniers ne sont pas versés aux victimes puisque 
les coupables ne sont généralement pas solvables. Tenant compte de cette réalité, certains 
ÊÕÇÅÓ ÐÒïÖÏÉÅÎÔ ÕÎ ÔÅÍÐÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÎÏÎ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
dommages et intérêts.  
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Tableau 21 : Procès pour viol en 2007 
Année 

commission 
acte 

Lieu agression Age 
victime 

Age 
agresseur 

Condamnation 

2007 Port-au-Prince 
Petite place Cazeau 

(Ouest) 

9 ans IND21 ΣΧ ÁÎÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ 

2007 Léogane 
(Ouest) 

4 ans IND Υ ÁÎÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ 

2007 Miragoâne 
(Nippes) 

10 ans IND Ϋ ÁÎÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎement 

 
 

Tableau 22 : Procès pour viol en 2008 

Année 
commission 

acte 

Lieu agression Age 
victime 

Age 
agresseur 

Condamnation 

2006 Port-au-Prince 

Carrefour-Feuilles 

Savanne Pistache 

(Ouest) 

4 ans 18 ans 10 ans de travaux forcés 

50,000.00 gourdes de 
dommages et intérêts. 

2006 Port-au-Prince 

Haut de Turgeau 

(Ouest) 

12 ans 32 ans 15 ans de travaux forcés 

50,000.00 gourdes de 
dommages et intérêts 

2005 Delmas 

Région métropolitaine  

de Port-au-Prince 

(Ouest) 

15 ans 44 ans 2 ans22 
 

2006 Port-au-Prince 

Carrefour-Feuilles 

(Ouest) 

17 ans 27 ans 

16ans 

16 ans 

3 ans  

250,000.00 gourdes de 
dommages et intérêts. 

2006 Centre ville 

Port-au-Prince 

(Ouest) 

12 ans 36 ans 15 ans de travaux forcés 

1 mois supplémentaire 
ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ en cas 
de non paiement des 
dommages et intérêts 
(250,000.00 gourdes) 

                                                 
21 - Information Non Disponible.  
22 - En dépit des prescrits de la loi, le juge a estimé que la mineure était « consentante » et a considéré qÕȭÉÌ 
ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÐÌÕÔĖÔ ÄȭÕÎ ÁÔÔÅÎÔÁÔ ÁÕØ ÍĞÕÒÓ ÅÔ ÎÏÎ ÄȭÕÎ ÖÉÏÌȢ  
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Tableau 17: Procès pour viol en 2008  (suite) 

Année 
commission 

acte 

Lieu agression Age 
victime 

Age 
agresseur 

Condamnation 

2005 Tabarre,  

Région métropolitaine  

de Port-au-Prince 

(Ouest) 

6 ans 30 ans 15 ans de travaux forcés  

500,000.00 gourdes  

de dommages et intérêts  

2006 Carrefour 

Région métropolitaine  

de Port-au-Prince 

(Ouest) 

9 ans 42 ans 15 ans de travaux forcés  

6 mois 
ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ 
supplémentaire,  

en cas de non paiement 
de des dommages et 
intérêts (30,000.00 
gourdes) 

2006 Miragoâne 

(Nippes) 

21 ans 26 ans. 5 ans de travaux forcés  

50,000.00 gourdes de 
dommages et intérêts 

2007 Pétion Ville 

Région métropolitaine  

de Port-au-Prince 

(Ouest) 

21 ans 22 ans 10 ans de travaux forcés 

2007 Centre ville 

Port-au-Prince 

(Ouest) 

15 ans 27 ans 15 ans de travaux forcés  

100,000.00 gourdes de 
dommages et intérêts 

2006 Carrefour 9 ans 37 ans 15 ans de travaux forcés 

100,000.00 gourdes de 
dommages et intérêts. 

2008 Cité Soleil 

Région métropolitaine  

de Port-au-Prince 

(Ouest) 

15 ans IND 10 ans de travaux forcés 

100,000.00 gourdes de 
dommages et intérêts. 

2008 Miragoâne 

(Nippes) 

5 ans 20 ans 15 ans de travaux forcés. 

2008 Paillant  

Miragoâne 

(Nippes) 

19 ans 22 ans Χ ÁÎÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

2008 Miragoâne 

(Nippes) 

9 ans 38 ans ΣΡ ÁÎÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ 
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7.6Ȣ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 2evivre 

Kay Fanm a ouvert ce centre en décembre 2005. La vocation du centre est de réhabiliter les 
ÆÉÌÌÅÓ ÍÉÎÅÕÒÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÅÔȾÏÕ ÄÅ ÍÁÌÔÒÁÉÔÁÎÃÅȢ  
 
Pour la période 2007-2008, un total de cinquante neuf (59) enfants - 55 filles et 4 garçons 
(des bébés nés au Centre) - a été accueilli au centre. En 2007, vingt cinq (25) enfants  ont été 
hébergés au centre (24 filles et 1 garçon) et en 2008 trente quatre (34) enfants ont été reçus 
(31 filles et 3 garçons).  
 
Les enfants accueillis au centre le sont soit à titre temporaire (hébergement variant de 5 
jours à 3 mois), soit sont à résidence. 0ÏÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ Á ÃÏÎÃÅÒÎï 
37% des enfants  et la résidence 63%.  
 
$Õ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÝÇÅȟ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÓÏÎÔȟ ÐÁÒ ÏÒÄÒÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ :  

a. Des adolescentes    : 51% ; 

b. Des fillettes et des enfants en bas âge  : 36% 
- Enfants nés au centre: 24%  
- Fillettes     : 12% 

c. Des jeunes adultes (accueillis avant leur majorité): 13% ;  
 
 

Tableau 23 : Enfants hébergés à Revivre 
 

Tranche 
âge 

4ÙÐÅ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 

Temporaire Résidence Total des cas 
2007 et 2008 

 Garçon Fille Effectif  % Garçon Fille Effectif  % Effectif  % 

0 ɀ 5 ans 1 2 3 14% 3 8 11 30% 14 24% 

 0-11 mois 1 2 3  3 5 8  11  

 1 ɀ 5 ans 0 0 0  0 3 3  3  

 6 ɀ 11 ans 0 4 4 18% 0 3 3 8% 7 12% 

12 -17 ans 0 15 15 68% 0 15 15 40% 30 51% 

18 ɀ 23 ans 0 0 0 0% 0 8 8 22% 8 13% 

Total 1 21 22 100% 1 34 37 100% 59 100% 

 
 
Pour ce qui est de ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÍÁÊÏÒÉÔï ɉΧΧϷɊ 
est issue de famille monoparentale, féminine (43%) et masculine (12%). 1ÕÅÌÑÕÅ ÓÏÉÔ ÌȭÁÎÎïÅ 
considérée, les familles monoparentales sont toujours prépondérante ; respectivement 48% 
en 2007 et 59% en 2008.  
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Tableau 24 : Origine des enfants hébergés à Revivre 
Origine 2007 2008 Total des cas 

2007 et 2008 
Effectif  % Effectif  % Effectif  % 

Né au Centre 4 16% 9 26% 13 22% 

Issue de famille monoparentale féminine 8 32% 17 50% 25 43% 

Issue de famille monoparentale masculine 4 16% 3 9% 7 12% 

En domesticité 4 16% 3 9% 7 12% 

Famille en difficulté  
avec présence des 2 parents 

1 4% 1 3% 2 3% 

Enfant de rue prostituée 2 8% 0 0% 2 3% 

Famille recomposée en difficulté 2 8% 1 3% 3 5% 

Total 25 100% 34 100% 59 100% 

 
 

Tableau 25 : Enfants hébergés à Revivre en 2007 
Age 4ÙÐÅ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 

 Temporaire Résidence Total % 

 Garçon Fille Effectif  % Garçon Fille Effectif  %   

 0 - 5ans 0 1 1 9% 1 3 4 29% 5 20% 

 0-11 mois     1 3   4  

 1 ɀ 5 ans  1       1  

 6 ɀ 11 ans 0 4 4 36% 0 1 1 7% 5 20% 

12 -17 ans 0 6 6 55% 0 7 7 50% 13 52% 

18 ɀ 23 ans 0 0 0 0% 0 2 2 14% 2 8% 

Total 0 11 11 100% 1 13 14 100% 25 100% 

 
 
 

Tableau 26 : Enfants hébergés à Revivre en 2008 
Age 4ÙÐÅ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 

 Temporaire Résidence Total % 

 Garçon Fille Effectif  % Garçon Fille Effectif  %   

 0 ɀ 5ans  1 1 2 18% 2 5 7 30% 9 26% 

 0-11 mois 1 1   0 2   4  

 1 ɀ 5 ans 0 0   2 3   5  

 6 ɀ 11 ans 0 0 0 0% 0 2 2 9% 2 6% 

12 -17 ans 0 9 9 82% 0 8 8 35% 17 50% 

18 ɀ 23 ans 0 0 0 0% 0 6 6 26% 6 18% 

Total 1 10 11 100% 2 21 23 100% 34 100% 



 

Kay Fanm ɀ Août 2009    Page 45 sur 77 
Violence envers les femmes et les filles ɀ Bilan  combiné 2007 et 2008 
 

 
Du point de vue de la provenance géographique, les enfants de Revivre sont originaires des 
zones suivantes : 

a. Département du Centre 
- Mirebalais 

b. Département des Nippes 
- Miragoâne 

c. $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 
- Région métropolitaine de Port-au-Prince  
- Arcahaie  
- Croix des Bouquets 
- Fond Verrettes 
- Pétion ville 
- Petit-Goâve 

d. Département du Sud 
- Aquin 
- Cayes 
- Fond des Nègre.  
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Bilan des activités de Kay Fanm pour ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΡΨ 
.ÏÔÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ΧΦ ÍÁÒÓ ΨΦΦέ 

 
%Î ÄïÃÅÍÂÒÅ ΤΡΡΧȟ +ÁÙ &ÁÎÍ Á ÉÎÁÕÇÕÒï ÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÁÖÅÃ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ Ⱥ Sant Akèy 
2%6)6Ⱦ#ÅÎÔÒÅ Äȭ!ÃÃÕÅÉÌ 2ÅÖÉÖÒÅȻ ; une structure spécifiquement destinée aux enfants 
ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÓÅØÕÅÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÍÁÌÔÒÁÉÔÁÎÃÅȢ 0ÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡΡΨȟ 2%6)6 Á ÁÃÃÕÅÉÌÌÉ ÕÎ ÔÏÔÁÌ 
de 39 enfants qui, dans leur grande majorité, sont des filles (95%), âgées de 6 à 17 ans (80%). 
,ȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÓÕÒ Τ ÍÏÄes : hébergement temporaire (62% des cas) et résidence 
(38% des cas).  

$ÅÐÕÉÓ ΣΫΫΨ +ÁÙ &ÁÎÍ ÏÆÆÒÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÁÕØ 
femmes et aux filles victimes de violence. En 2006, les services suivants ont été requis et 
dispensés:  

1. Thérapie de groupe/Assistance psychologique: 15% des services; 188 bénéficiaires.  

2. Soins médicaux     : 11% des services; 138 bénéficiaires.  

3. Hébergement     : 5% des services;  

60 bénéficiaires, 21 adultes et 39 enfants.  

4. Médiation auprès des couples en difficulté : 4% des services; 47 dossiers traités.  

5. Assistance juridique   : 65% des services; 831 dossiers traités.  

¶ Des conseils juridiques ont été prodigués dans 24 cas.  

¶ Des interventions judicaires ont été réalisées pour 807 dossiers : 224 cas ont été 
ÉÎÔÒÏÄÕÉÔÓ ÁÕ 4ÒÉÂÕÎÁÌȢ 0ÁÒÍÉ ÃÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓȟ ΣΡΦ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÊÕÇÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ 
ÃÏÍÍÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÕÎ ÖÅÒÄÉÃÔ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓȟ ÅÔ ΣΤΡ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÓÏÎÔ Û ÌȭïÔÕÄÅ ÁÕ 
#ÁÂÉÎÅÔ Äȭ)ÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȢ ΧΪΥ ÃÁÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ Û +ÁÙ &ÁÎÍȟ ÓÏÉÔ ÐÏÕÒ ÐÉîÃÅ 
manquante ÅÔȾÏÕ ÎÏÎ ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÇÒÅÓÓÅÕÒȟ ÓÏÉÔ ÐÏÕÒ ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎ ÄÅÍÁÎÄïÅ 
par la victime.  

0ÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΤΡ06 (période du 10 janvier au 12 décembre), Kay Fanm a répertorié et traités un 
ensemble de 954 cas de violence envers les femmes et les filles. Ces cas, dûment 
documentés, concernent des femmes et des filles provenant de quatre (4) départements : 
Artibonite, Ouest, Sud, Sud-Est et Nippes. La grande majorité des cas concernent la région 
métropolitaine de Port-au-0ÒÉÎÃÅ ÏĬ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Û ÓÏÎ ÓÉîÇÅȢ ,ÅÓ ÖÉolences enregistrées se 
répartissent comme suit : 

¶ Harcèlement moral  : 44% des cas; 

¶ Agression physique  : 40%;  
ɉÂÁÓÔÏÎÎÁÄÅȟ ÂÌÅÓÓÕÒÅ Û ÌȭÁÒÍÅ ÂÌÁÎÃÈÅȟ ÁÕÔÒÅÓ ÓïÖÉÃÅÓ ÃÏÒÐÏÒÅÌÓɊ 

¶ Agression sexuelle  : 15%;  

¶ Meurtre et tentative de meurtre: 1%.  

Les victimes des agressions physiques sont principalement (47%) des jeunes adultes (19-25 
ans) et des adultes (26 ans et plus). A Port-au-Prince, ces agressions sont surtout perpétrées 
au centre ville, à Delmas, à Carrefour et à Pétion-ville. Les agresseurs sont généralement des 
conjoints.  

,ÅÓ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄÅÓ ÁÇÒÅÓÓÉÏÎÓ ÓÅØÕÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÅÓ ÁÄÏÌÅÓÃÅÎÔÅÓ ɉΦΪϷɊ ÅÔ ÁÕ ÍðÍÅ ÒÁÎÇ 
des jeunes adultes et des adultes (34%). Les lieux où se commettent ces crimes recouvrent la 
cartographie de la violence physique. Les agresseÕÒÓ ÓÏÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÅÓ ÂÁÎÄÉÔÓ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ 
armés (53%) et des voisins (14%).  
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CONVENTION DE BELÉM DO PARÁ 

Contre la violence envers les femmes 

 
CONVENTION INTERAMERICAINE SUR LA PREVENTION, LA SANCTION 

ET L'ELIMINATION DE LA VIOLENCE CONTRE LA FEMME 

 
Adoptée à Belém do Pará, Brésil, le 9 juin 1994,  

Lors de la 24ème session ordinaire de l'Assemblée Générale ÄÅ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅs Etats Américains (OEA) 

 
 

LES ETATS PARTIES À LA PRESENTE CONVENTION, 
 
RECONNAISSANT que le respect illimité des droits de l'Homme a été consacré dans la 
Déclaration américaine des droits et devoirs de l'Homme et dans la Déclaration universelle des 
droits de l'Homme, et qu'il a été réaffirmé dans d'autres instruments internationaux et 
régionaux; 
 
AFFIRMANT que la violence contre la femme constitue une violation des droits de l'Homme et 
des libertés fondamentales, en même temps qu'elle impose totalement ou partiellement des 
restrictions à la reconnaissance, la jouissance et l'exercice de ces droits; 
 
PRÉOCCUPÉS par le fait que la violence contre la femme constitue une offense à la dignité 
humaine et est une manifestation des rapports de pouvoir historiquement inégaux entre les 
hommes et les femmes; 
 
RAPPELANT la Déclaration sur l'élimination de la violence contre la femme, adoptée par la 
vingt-cinquième Assemblée des délégués de la Commission interaméricaine des femmes, et 
affirmant que la violence contre la femme touche tous les secteurs de la société, quels que 
soient leur classe sociale, leur race ou groupe ethnique, leur niveau de revenus, leur culture, 
leur âge ou leur religion, et a des incidences sur ses bases mêmes; 
 
CONVAINCUS que l'élimination de la violence contre la femme est indispensable à son 
épanouissement individuel et social et à sa participation pleine et égalitaire à toutes les sphères 
d'activité de la vie; 
 
CONVAINCUS que l'adoption d'une convention visant à prévenir, à sanctionner et à éliminer 
toutes les formes de violence contre la femme dans le cadre de l'Organisation des Etats 
Américains, contribue de manière constructive à la protection des droits de la femme et à 
l'élimination des situations de violence qui pourraient l'affecter, 
 
ONT CONVENU ce qui suit: 
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CHAPITRE I 
DEFINITION ET CHAMP D'APPLICATION 

  

Article 1 

Aux effets de la présente Convention, on entend par violence contre la femme tout acte ou 
comportement fondé sur la condition féminine qui cause la mort, des torts ou des 
souffrances physiques, sexuelles ou psychiques à la femme, aussi bien dans sa vie publique 
que dans sa vie privée. 
  

Article 2 

Par violence contre la femme, on entend la violence physique, sexuelle ou psychique: 
a. se produisant dans la famille ou dans le ménage ou dans toute autre relation 

interpersonnelle, que l'agresseur ait partage ou non la même résidence que la femme, 
se manifestant, entre autres, sous forme de: viols, mauvais traitements ou sévices 
sexuels; 

b. se produisant dans la communauté, quel qu'en soit l'auteur, et comprenant entre 
autres, les viols, sévices sexuels, tortures, traite des personnes, prostitution forcée, 
séquestration, harcèlement sexuel sur les lieux de travail dans les institutions 
d'enseignement, de santé ou tout autre lieu; et perpétré ou tolérée par l'Etat où ses 
agents, ou qu'elle se produise. 

 

CHAPITRE II 
DROITS PROTEGES 

  

Article 3 

La femme a le droit de vivre dans un climat libre de violence, tant dans sa vie publique que 
dans sa vie privée. 
  

Article 4 

Toute femme à droit a la reconnaissance, à la jouissance, à l'exercice ainsi qu'à la protection 
de tous les droits et libertés consacrés dans les instruments régionaux et internationaux 
traitant des droits de l'homme. Ces droits comprennent, entre autres: 

a. le droit au respect de la vie; 
b. le droit à l'intégrité physique, psychique et morale; 
c. le droit à la liberté et à la sécurité personnelle; 
d. le droit de ne pas être soumise à la torture; 
e. le droit au respect de la dignité inhérente à sa personne et à la protection de  sa 

famille; le droit à la protection égale de la loi et devant la loi; 
f. le droit à un recours simple et rapide devant les tribunaux compétents en vue 

  de se protéger contre les actes qui violent ses droits ; 
g. le droit à la liberté d'association; 
h. le droit à la liberté de professer sa religion et ses croyances dans le cadre de la  loi. 
i. le droit à l'égalité d'accès aux fonctions publiques de son pays et de participer  aux 

affaires publiques, y compris a la prise de décisions. 
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Article 5 

Toute femme peut exercer librement et pleinement ses droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturels et se prévaloir de la protection totale des droits consacrés dans les 
instruments régionaux et internationaux relatifs aux droits de l'homme. Les Etats parties 
reconnaissent que la violence contre la femme entrave et annule l'exercice de ces droits. 
 

Article 6 

Le droit de la femme de vivre dans un climat libre de violence comprend entre autres: 
a. le droit de la femme d'être libre de toutes formes de discrimination ; 
b. le droit de la femme de recevoir une formation et une éducation dénuée de  

stéréotypes en matière de comportement et de pratiques sociales et culturelles  
basées sur des concepts d'infériorité ou de subordination.  

 

CHAPITRE III 
OBLIGATIONS DES ÉTATS 

 

Article 7 

Les Etats parties condamnent toutes les formes de violence contre la femme et conviennent 
d'adopter par tous les moyens appropriés et sans délais injustifiés, une politique visant à 
prévenir, à sanctionner et à éliminer la violence; ils s'engagent en outre: 

a. à ne commettre aucun acte de violence et à ne pas pratiquer la violence contre les 
femmes et à s'assurer que les autorités, les  fonctionnaires et les agents et institutions 
respectent cette obligation; 

b. à agir avec la diligence voulue pour prévenir la violence contre la femme, mener les 
enquêtes nécessaires et sanctionner les actes de violence exerces contre elle; 

c. à incorporer dans leur législation nationale des normes pénales, civiles et 
administratives ainsi que toute autre norme qui s'avère nécessaire pour prévenir, 
sanctionner, éliminer la violence contre les femmes, et à arrêter les mesures 
administratives pertinentes; 

d. à adopter les dispositions d'ordre juridique pour obliger l'auteur des actes de violence 
à s'abstenir de harceler, d'intimider et de menacer la femme, de lui nuire ou de mettre 
sa vie en danger par n'importe quel moyen qui porte atteinte à son intégrité physique 
ou à ses biens; 

e. à prendre toutes les mesures appropriées, y compris celles d'ordre législatif, pour 
modifier ou abroger les lois et règlements en vigueur ou pour modifier les pratiques 
juridiques ou coutumières qui encouragent la persistance ou la tolérance des actes de 
violence contre la femme; 

f. à instituer des procédures juridiques équitables et efficaces à l'intention de la femme 
qui a été l'objet d'actes de violence, notamment l'adoption de mesures de protection, 
la réalisation d'instructions opportunes et l'accès effectif a ces procédures; 

g. à mettre au point les mécanismes judiciaires et administratifs nécessaires pour assurer 
que la femme sujette à des actes de violence soit effectivement dédommagée, qu'elle 
reçoive des réparations ou bénéfice d'une compensation par tout autre moyen 
équitable et efficace; 

h. à adopter les mesures législatives ou autres qui s'avèrent nécessaires pour donner 
effet à la présente Convention. 
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Article 8 

Les Etats parties conviennent d'adopter graduellement des mesures spécifiques et 
notamment des programmes ayant pour but: 

a. d'encourager la connaissance et le respect du droit de la femme de vivre dans un 
climat libre de toute violence, et le droit de la femme à la protection et au respect de 
ses droits humains; 

b. de modifier les habitudes de comportement social et culturel des hommes et des 
femmes, y compris des programmes d'éducation de type classique et extrascolaires a 
tous les niveaux du processus d'enseignement, pour neutraliser les préjudices, 
coutumes et toutes autres pratiques basées sur le concept d'infériorité ou de 
supériorité d'un sexe par rapport à l'autre ou sur des rôles stéréotypés de l'homme et 
de la femme qui légitimisent ou exacerbent la violence contre la femme; 

c. d'encourager l'éducation et la formation du personnel en matière d'administration de 
la justice et de questions de police, d'autres  fonctionnaires chargés de l'application de 
ÌÁ ÌÏÉȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÏÎÔ ÌÁ ÔÝÃÈÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ 
politiques de prévention, de sanction et d'élimination de la violence contre la femme; 

d. d'assurer la mise en place des services spécialisés requis pour prêter à la femme ayant 
été l'objet d'actes de violence l'assistance  nécessaire, par l'intermédiaire d'organismes 
publics et privés, notamment pour lui fournir des abris, des services d'orientation à 
l'intention de la famille tout entière, et le cas échéant, des soins et la garde des 
mineurs affectés; 

e. de promouvoir et d'appuyer les programmes d'enseignement public et privé destinés à 
sensibiliser la population aux problèmes liés à la violence exercée contre la femme, aux 
recours juridiques qui lui sont ouverts et aux dédommagements qui doivent lui être 
versés ; 

f. d'offrir à la femme qui a subi des actes de violence un accès à des  programmes de 
réadaptation et de formation qui lui permette de participer pleinement à la vie 
publique, privée et sociale; 

g. d'encourager les médias à tracer les grandes lignes appelées à contribuer à 
l'élimination de la violence contre la femme sous toutes ses formes et à rehausser le 
respect de sa dignité ; 

h. de garantir la conduite d'enquêtes et la compilation de données statistiques et 
d'autres informations concernant les causes, les   conséquences et la fréquence des 
actes de violence exercés contre la femme, en vue de faciliter l'évaluation de 
l'effi cacité des mesures de prévention, de sanction et d'élimination de la violence 
contre la femme, de formuler les changements nécessaires et de les mettre en 
application; 

i. de stimuler la coopération internationale en vue d'un échange d'idées et d'expériences 
et l'exécution de programmes visant à protéger les femmes qui ont été l'objet d'actes 
de violence. 

  

Article 9 

En vue de l'adoption des mesures visées dans le présent chapitre, les Etats parties tiennent 
spécialement compte de la vulnérabilité de la femme aux actes de violence en raison, entre 
autres, de sa race ou de son origine ethnique, de sa condition de migrante, de réfugiée ou de 
personne déplacée. 
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Ils retiendront également les cas où la femme a subi des actes de violence parce qu'elle est 
enceinte, handicapée, mineure ou d'âge mûr, ou parce qu'elle se trouve dans une situation 
économique défavorable, est touchée par des conflits armés ou est privée de sa liberté. 

 
 

CHAPITRE IV 
 MECANISMES INTERAMERICAINS DE PROTECTION 

  

Article 10 

En vue de protéger le droit de la femme de vivre dans un climat libre de violence, les Etats 
parties s'engagent à inclure dans leurs rapports nationaux à la Commission interaméricaine 
des femmes des renseignements portant d'une part, sur les mesures qui auront été prises 
pour prévenir et éliminer la violence contre la femme et pour aider celle qui a subi des actes 
ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ ÅÔ ÄͻÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÓ 
mesures et sur les facteurs qui contribuent aux actes de violence perpétrés contre la femme. 
  

Article 11 

Les Etats parties à la présente Convention et la Commission interaméricaine des femmes 
peuvent demander à la Cour interaméricaine des droits de l'homme d'émettre un avis 
consultatif au sujet de l'interprétation de la présente Convention. 

  

Article 12 

Toute personne ou groupe de personnes, ou toute entité non gouvernementale légalement 
reconnue dans un ou plusieurs Etats membres de l'Organisation peut déposer une pétition 
auprès de la Commission interaméricaine des droits de l'homme contenant des 
dénonciations ou des plaintes de violation de l'article 7 de la présente Convention par un Etat 
partie.  La Commission examinera ces plaintes conformément aux normes et procédures 
établies à cet égard par la Convention américaine relative aux droits de l'homme ainsi que par 
le statut et le règlement de la Commission. 
 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS GENERALES 

  

Article 13 

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme étant une 
restriction ou une limitation du droit interne des Etats parties qui offre une protection égale 
ou plus intégrale des droits de la femme et de meilleures garanties de ces droits et assure des 
mesures de sauvegarde contre les actes de violence exercés contre elle. 
 

Article 14 

Aucune disposition de la présente Convention ne sera interprétée comme étant une 
restriction ou une limitation de la Convention américaine relative aux droits de l'homme ou 
d'autres conventions internationales en la matière qui offrent une protection égale ou plus 
intégrale à la femme dans ce domaine. 
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Article 15 

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats membres de 
l'Organisation des Etats Américains. 
 

Article 16 

La présente Convention est ouverte à la ratification.  Les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains. 
 

Article 17 

La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout autre Etat.  Les instruments 
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Etats 
Américains. 

  

Article 18 

Tout Etat partie peut formuler des réserves à la présente Convention au moment de son 
adoption, de sa signature, de sa ratification ou de son adhésion, du moment que ces 
réserves: 

a. ne sont pas incompatibles avec l'objet ou le but de la présente Convention; 
b. n'ont pas un caractère général et s'appliquent à une ou plusieurs  dispositions  

spécifiques. 
 

Article 19 

Tout Etat partie peut, par le truchement de la Commission interaméricaine des femmes, 
soumettre à l'Assemblée générale une proposition d'amendement a la présente Convention. 
 
Les amendements entreront en vigueur à l'égard des Etats qui les ratifient à la date du dépôt 
de l'instrument de ratification respectif correspondant aux deux tiers des Etats parties à la 
présente Convention.  En ce qui concerne les autres Etats parties, les amendements prennent 
effet à la date du dépôt des instruments de ratification respectifs. 
 

Article 20 

Lorsqu'un Etat partie compte deux ou plusieurs unités territoriales où différentes législations 
régissent des questions qui font l'objet de la présente Convention, il peut, au moment de la 
signer, de la ratifier où d'y adhérer, déclarer que celle-ci s'appliquera à toutes ses unités 
territoriales où seulement a l'une où plusieurs d'entre elles. 
 
Ces déclarations peuvent être modifiées à tout moment au moyen de déclarations 
postérieures qui indiqueront expressément l'unité ou les unités territoriales auxquelles 
s'applique la présente Convention.  Ces déclarations postérieures seront transmises au 
Secrétariat général de l'Organisation des Etats Américains et prendront effet trente jours à 
partir de la date de leur réception. 
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Article 21 

La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour a partir de la date du dépôt du 
deuxième instrument de ratification. La Convention produira ses effets a l'égard de tout 
autre Etat qui la ratifie ou y adhéré, après le dépôt du deuxième instrument de ratification, le 
trentième jour a compter de la date a laquelle cet Etat aura dépose son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 
  

Article 22 

Le Secrétaire général notifie a tous les Etats membres de l'Organisation des Etats Américains 
de l'entrée en vigueur de la Convention. 
  

Article 23 

La Secrétaire général de l'Organisation des Etats Américains soumet un rapport annuel aux 
Etats membres de l'Organisation sur le statut de la Convention, y compris les signatures, 
dépôts d'instruments de ratification, d'adhésion ou déclarations, ainsi que les réserves 
présentées par les Etats parties et, le cas échéant, un rapport sur ces réserves. 
  

Article 24 

La présente Convention produit ses effets indéfiniment, mais tout Etat membre pourra la 
dénoncer par le dépôt d'un instrument à ces fins au Secrétariat général de l'Organisation des 
Etats Américains.  La Convention cessera de produire ses effets à l'égard de l'Etat qui l'a 
dénoncé un an à partir de la date du dépôt de l'instrument de dénonciation, mais elle 
demeurera en vigueur à l'égard des autres Etats parties. 
  

Article 25 

L'instrument original de la présente Convention dont les versions française, anglaise, 
espagnole et portugaise font également foi, sera déposé au Secrétariat général de 
l'Organisation des Etats Américains, lequel en enverra une copie certifiée au Secrétariat des 
Nations Unies pour enregistrement et publication, conformément à l'article 102 de la Charte 
des Nations Unies. 
 
EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements 
ont signé la présente Convention qui sera dénommé "Convention Interaméricaine sur la 
Prévention, la Sanction et L'Elimination de la Violence contre la Femme "Convention de Belém 
do Para". 
 
FAIT A BELÉM DO PARÁ, BRASIL, le neuf de juin mil neuf cent quatre-vingt-quatorze. 
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Plaidoyer pour la ratification de la Convention de Belém do Pará 

Contre la violence envers les femmes 

 
 
En avril 1996, sous l'initiative de EnfoFanm, une délégation d'organisations, 
notamment composée de EnfoFanm, Kay Fanm, Fanm Saj, Rasambleman Fanm 
Popilè, Fanm Mati Ayibobo Brav et de féministes indépendantes, rencontrent des 
parlementaires de la 46ème législature pour argumenter sur la nécessité de ratifier la 
Convention interaméricaine de l'OEA pour prévenir, sanctionner et éradiquer la 
violence exercée à l'égard des femmes ɀ Convention de Belém do Pará contre la 
violence faite aÕØ ÆÅÍÍÅÓȢ ,Á ÄïÍÁÒÃÈÅ ÒÅëÏÉÔ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ ÄÅÕØ ÓïÎÁÔÅÕÒÓ ÑÕÉ 
négocient la ratification de Belém Do Pará. Dans les locaux du Parlement, la 
délégation décrète le 3 avril comme étant la Journée nationale du mouvement des 
femmes haïtiennes, en commémoration de la première Marche historique des 
femmes en 1986.  
 
 
Source : CONAP Pour la cause des femmes, avançons ! Un modèle de plaidoyer dans la lutte des organisations de 

défense des droits des femmes haïtiennes, 2008, P 34-35.  
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DÉCRET du 5 juillet 2005 

Sur les agressions sexuelles 

 
Me Boniface ALEXANDRE 

 
PRESIDENT PROVISOIRE DE LA REPUBLIQUE 

 
Vu les articles 19, 144, 183.2 et 276.2, de la Constitution de 1987 ; 
 
Vu le Décret du 23 novembre 1990 ratifiant le Pacte international relatif aux droits civils et 
polit iques ; 
 
Vu le Décret du 3 avril 1996 ratifiant la convention  interaméricaine pour la prévention, la 
ÓÁÎÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÏÌÅÎÃÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÆÅÍÍÅ ɉÄÉÔ "ÅÌÅÍ ÄÏ ÐÁÒÁɊ ; 
 
Vu les articles 269, 270, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 284, 285, 286 et 287 du Code Pénal ; 
 
Considérant que la peine de réclusion prévue par le Code Pénal en matière de crime de viol a 
contribué en minimiser la gravité et à en affaiblir la poursuite ainsi que la répression ; 
 
Considérant que le respect de son corps par autrui est un droit fondamental de tout être 
humain ; 
 
Considérant que le caractère odieux du crime de viol exige le renforcement de sa sanction ; 
 
#ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÑÕÅ ÌȭÁÄÕÌÔîÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÇÒÁÖÅ ÄÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄïÃÏÕÌÁÎÔ ÄÕ 
ÍÁÒÉÁÇÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÍÁintenu au rang des causes péremptoires de divorce ; que 
ÔÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÄÕÌÔîÒÅ ÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ïÐÏÕØ Ƞ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅÓ 
ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÌÁ ÐÁÉØ ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÅÔ ÌÁ ÐÁÉØ ÓÏÃÉÁÌÅ ÉÎÔÅÒÄÉÓÅÎÔ ÌÁ ÐÅÒÐïÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÃÁÎÄÁÌÅ 
public Ƞ ÑÕȭÅÎ ÏÕÔÒe les dispositions du Code Pénal relatives à cette matière établissent en 
défaveur  de la femme une discrimination incompatible avec les engagements internationaux 
ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ Äȭ(ÁāÔÉ Ƞ ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÐÒïÖÏÉÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ Ù ÒÅÌÁÔÉves 
en éliminant toutes celles qui, dans ce Code, soient contraires aux prescrits de notre 
Constitution et aux Conventions ratifiées par Haïti ; 
 
#ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÑÕÅ ÌȭÅØÃÕÓÅ ÄÏÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÌȭïÐÏÕØ ÑÕÉ ÃÏÍÍÅÔ ÕÎ ÍÅÕÒÔÒÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄÅ 
son épouse et de son ÃÏÍÐÌÉÃÅ ÏÕ ÓÕÒ ÌȭÕÎ ÄÅÕØ ÅÎ ÌÅÓ ÓÕÒÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÆÌÁÇÒÁÎÔ ÄïÌÉÔ ÄȭÁÄÕÌÔîÒÅ 
dans la maison conjugale constitue une disposition discriminatoire Ƞ ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ 
ÌȭÁÂÒÏÇÅÒ ;  
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#ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÉÍÐÏÒÔÅ ÅÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ΤΨΫȟ ΤΩΡȟ ΤΩΪȟ 279, 280, 281, 
282, 283, 284, 285, 286 et 287 du Code Pénal ; 
 
Sur le rapport du Ministre de la Justice et de la Ministre à la Condition Féminine et aux Droits 
des Femmes  
 
Et après délibération en Conseil des Ministres 
 
 

DÉCRÈTE 
 
Article 1.- La section 4 du chapitre premier du Titre II du Code Pénal est désormais intitulée : 
Agressions sexuelles. 
 
Article 2.- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΩΪ ÄÕ #ÏÄÅ 0ïÎÁÌ ÓÅ ÌÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : Quiconque aura commis 
un crime de viol, ou sera coupable de toute autre agression sexuelle, consommée ou tentée 
ÁÖÅÃ ÖÉÏÌÅÎÃÅȟ ÍÅÎÁÃÅÓȟ ÓÕÒÐÒÉÓÅ ÏÕ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄÅ ÌȭÕÎ ÏÕ 
ÌȭÁÕÔÒÅ ÓÅØÅȟ ÓÅÒÁ ÐÕÎÉ ÄÅ ÄÉØ ÁÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÆÏÒÃïÓȢ 
 
Article 3.- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΩΫ ÄÕ #ÏÄÅ 0ïÎÁÌ ÓÅ ÌÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : Si le crime a été commis 
ÓÕÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄȭÕÎ ÅÎÆÁÎÔ ÁÕ-ÄÅÓÓÏÕÓ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÑÕÉÎÚÅ ÁÎÓ ÁÃÃÏÍÐÌÉÓȟ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
coupable sera punie de quinze ans de travaux forcés. 
 
Article 4.- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΪΡ ÓÅ ÌÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : La peine sera celle de travaux forcés à 
perpétuité, si les coupables sont de la classe de ceux qui ont autorité sur la personne envers 
ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÉÌÓ ÏÎÔ ÃÏÍÍÉÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÁÔ ÏÕ ÑÕÉ ÁÂÕÓÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÑÕÅ ÌÅÕÒ ÃÏÎÆîÒÅÎÔ ÌÅÕÒÓ 
ÆÏÎÃÔÉÏÎÓȟ ÏÕ ÓÉ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÃÏÕÐÁÂÌÅȟ ÑÕÅÌÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔȟ Á ïÔï ÁÉÄïÅ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÃÒÉÍÅȟ Ðar une 
ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÏÕ ÓÉ ÌÁ ÍÏÒÔ ÓȭÅÎ ÅÓÔ ÓÕÉÖÉÅȢ 
 
Article 5.- )Ì ÅÓÔ ÉÎÓïÒï ÓÏÕÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΪΡ ÕÎÅ ÓÅÃÔÉÏÎ Φ ÂÉÓ ÉÎÔÉÔÕÌïÅ ȡ !ÔÔÅÎÔÁÔÓ ÁÕØ ÍĞÕÒÓȢ 
 
Article 6.- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΪΣ ÄÕ #ÏÄÅ 0ïÎÁÌ ÓÅ ÌÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : Quiconque aura attenté 
aux ÍĞÕÒÓȟ ÅÎ ÅØÃÉÔÁÎÔȟ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔȟ ÏÕ ÆÁÃÉÌÉÔÁÎÔ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÄïÂÁÕÃÈÅ ÏÕ ÌÁ ÃÏÒÒÕÐÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅȟ ÄÅ ÌȭÕÎ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÓÅØÅ ÁÕ-ÄÅÓÓÏÕÓ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÄÉØ-ÈÕÉÔ ÁÎÓȟ ÓÅÒÁ ÐÕÎÉ ÄȭÕÎ 
emprisonnement de six mois à deux ans. 
 
Si la prostitution ou la corruption a été excitée, favorisée ou facilitée par leurs père, mère, 
ÔÕÔÅÕÒ ÏÕ ÁÕÔÒÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÃÈÁÒÇïÅÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅȟ ÌÁ ÐÅÉÎÅ ÓÅÒÁ ÄȭÕÎ ÁÎ Û ÔÒÏÉÓ ÁÎÓ  
ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
 
Article 7.- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΪΤ ÄÕ #ÏÄÅ 0ïÎÁÌ ÓÅ ÌÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : Les coupables du délit 
mentionné au précédent article seront interdits de toute tutelle ou curatelle et de toute 
participation au conseils de famille, savoir ȡ ÌÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ 
paragraphe de cet article, pendant deux ans  au moins et cinq ans au plus ; et ceux dont il est 
parlé au second paragraphe, pendant dix ans au moins et vingt au plus. 
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Si le  délit a  été commis par le père ou la mère, la personne coupable sera de plus privée des 
droits et avantages à elle accordés, sur la personÎÅ ÅÔ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÄÅ #ÉÖÉÌ 
et par le Décret du 8 octobre 1982 donnant un nouveau statut à la femme mariée. 
 
Article 8.- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΪΥ ÄÕ #ÏÄÅ 0ïÎÁÌ ÓÅ lit désormais comme suit : Toute personne qui aura 
commis un outrage public à la pudeur en commettant tous actes, attouchements ou autres 
ÁÃÔÅÓ ÓÅÍÂÌÁÂÌÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÂÌÅÓÓÅÒ ÌÁ ÐÕÄÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄÅ ÌȭÕÎ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÓÅØÅȟ 
ÓÅÒÁ ÐÕÎÉÅ ÄȭÕÎ ÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÍÏÉÓ Û ÕÎ ÁÎȢ 
 
Article 9.- Les articles 284, 285, 286 et 287 du Code Pénal sont et demeurent abrogés. 
 
Article 10.- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΨΫ ÄÕ #ÏÄÅ 0ïÎÁÌ ÓÅ ÌÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : Le meurtre par le 
ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÄÅ ÌȭÕÎ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÓÅØÅ ÓÕÒ ÓÏÎ ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅØÃÕÓÁÂÌÅȟ ÓÉ ÌÁ ÖÉÅ ÄÕ ÃÏÎÊÏÉÎÔ 
ÑÕÉ Á ÃÏÍÍÉÓ ÌÅ ÍÅÕÒÔÒÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï Íise en péril dans le moment même où le meurtre a eu 
lieu. 
 
Article 11.- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ΤΩΡ ÄÕ #ÏÄÅ 0ïÎÁÌ ÓÅ ÌÉÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : Le meurtre ou les 
ÂÌÅÓÓÕÒÅÓȟ ÓȭÉÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÐÒÏÖÏÑÕïÓ ÅÎ ÒïÁÃÔÉÏÎ Û ÕÎÅ ÁÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ 
seront considérés comme meurtre ou blessures excusables. 
 
Article 12.- Le présent décret abroge toutes lois ou dispositions de lois, tous décrets-lois ou 
dispositions de décrets-lois qui lui sont contraires et sera publié et exécuté à la diligence du 
Ministre de la Justice. 
 
Donné au Palais National à Port-au-Prince.  
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Mémorandum du 18 janvier 2007 du Ministère de la Santé Publique 

Sur la délivrance du certificat médical 

 

 
 


